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 Le Mot du Maire  
 

Le mot du maire … le dernier ! 
 

Comme je l’avais annoncé lors de la cérémonie des vœux en 2020, le 
mandat qui se termine serait mon dernier. En effet, après 6 mandats 
dont 4 en tant que maire, il faut savoir passer la main et ne pas faire le 
mandat de trop ! Je souhaite laisser la place à des idées nouvelles pour 
la commune. En un quart de siècle, le fonctionnement des collectivités 
locales a fortement évolué et on ne gère plus la commune comme on le 
faisait il y a 25 ans ! La fonction de maire est devenue très prenante avec 
une présence quasi quotidienne. Je ne regrette pas mon engagement 
pendant toutes ces années au service de mes concitoyens. C’est une 

mission passionnante, enrichissante, au contact de la population afin de lui apporter le meilleur service, 
la meilleure réponse à ses attentes. C’est un rôle un peu ingrat, certes, car contrairement à ce que la 
plupart des personnes pensent ou disent, le maire n’a pas toutes les cartes en mains et n’est pas le seul 
à décider. La marge de manœuvre est étroite, il agit dans la limite de ce que les lois ont bien voulu lui 
donner et sous le contrôle du préfet. Mais bien souvent, dans bien des domaines, les services de l’Etat 
sont absents et le maire doit se débrouiller seul. C’est usant au fil des années ! 
 

Quelques chiffres pour illustrer cette période d’élu : plus de 360 conseils municipaux (1 seul manqué 
durant ces années pour raison professionnelle), plus de 1000 réunions de commissions sans compter 
les rendez-vous hebdomadaires avec les adjoints et plus de 100 mariages célébrés ! 
 

Malgré tout, au cours de tous ces mandats, je suis fier des réalisations que nous avons pu faire avec les 
équipes municipales successives. Certes, nous aurions voulu faire plus mais les moyens ne nous le 
permettaient pas. Sans vouloir faire un bilan, je citerai néanmoins les grands projets : la création d’un 
commerce multi-service, des jeux de boules avec les aménagements de la place, les trois phases de la 
traversée du village de l’église au rond-point, la mise en accessibilité de tous les bâtiments communaux 
en 3 ans, la réfection des toits de la mairie et des écoles, la rénovation du toit de l’église avec le 
traitement des eaux pluviales et la mise aux normes de l’installation électrique, la construction du 
bâtiment périscolaire avec la mise en place d’une production photovoltaïque en toiture et dernièrement 
la création de l’aire de jeux à proximité. Enfin, l’accompagnement à la création du lotissement « le jardin 
des Vernes » avec un même objectif, le renforcement du centre-bourg pour constituer un vrai cœur de 
village. Ce qui n’était pas une tâche facile quand l’église n’est pas au centre du village ! 
                                              

                                            Hier                                                                             Aujourd’hui 

Je tiens à remercier tous les adjoints – adjointes, les conseillers municipaux – conseillères municipales 
qui m’ont fait confiance et m’ont apporté leur soutien au cours des mandats successifs. J’aurai une 
pensée pour celles et ceux qui nous ont déjà quittés, certains en cours de mandat, et les remercier pour 
leur engagement. 
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N’oublions pas l’échelon intercommunal !  
 
C’est le 1er janvier 2008 que notre commune entrait dans la communauté de communes des Vallons de 
la Tour (10 communes), qui allait devenir les Vals du Dauphiné au 1er janvier 2017 (36 communes), suite 
à la fusion avec 3 autres intercommunalités. Dès 2008, j’ai occupé un poste de vice-président en charge 
des finances de la collectivité, auquel se sont rajoutés par la suite, les systèmes d’informations, puis 
également en 2023, la stratégie patrimoniale. Là aussi, c’est un travail passionnant et enrichissant, 
pouvoir raisonner ou réfléchir à l’échelle d’un territoire et non plus seulement de la commune. Même 
si cela représente un temps de travail supplémentaire, il était important de participer activement à ces 
instances car les décisions prises ont souvent un impact direct ou indirect sur le fonctionnement des 
communes. Dans un contexte de raréfaction de l’argent public, il est primordial d’avoir une vision 
transversale des dossiers et savoir dépasser les guerres de clochers désormais hors du temps ! 
 
Je souhaite que la commune continue de se développer notamment au travers des services à la 
population. Mais cette évolution doit être maitrisée afin de maintenir un cadre de vie agréable, dans un 
contexte de plus en plus difficile. Ce sera je pense, le défi de ce prochain mandat ! 
 
Dans tous les cas, la commune doit rester l’échelon de proximité. Nous le voyons aujourd’hui, dans un 
contexte national agité, incertain et instable, heureusement que les communes sont là pour assurer le 
fonctionnement des services administratifs au plus près des populations. Quand je parle des communes, 
j’associe également la communauté de communes qui est une émanation des communes, ce que nous 
appelons dans le jargon des collectivités « le bloc communal ». 
Les communes sont présentes auprès de leurs habitants tout au long du parcours de vie, des enfants 
aux ainés en passant par les différentes étapes de la vie des parents et des familles. 
La commune fait preuve de stabilité et poursuit sans faille les services auprès de ses administrés. La 
commune est le maillon de proximité indispensable au fonctionnement de la République et à la 
pérennité de notre démocratie.     
 
Mais revenons sur les réalisations ou évènements de l’année écoulée, dans notre commune. 
 
Les finitions du nouveau bâtiment périscolaire ont pu être toutes réalisées pour la rentrée 2025, soit 
près d’un an après la réception du chantier ! Les espaces sont maintenant pleinement opérationnels, 
d’autant que les effectifs sont encore en hausse cette année. En effet, 80 repas sont servis tous les jours 
et la garderie est fréquentée par plus de 20 enfants le matin et près de 40 le soir. 
La construction de ce nouveau site répond concrètement à un besoin des familles et cet investissement 
ne saurait aujourd’hui, être remis en cause. 
Les précédents locaux ont été réaffectés à l’école et c’est une classe qui a été installée dans l’ancien 
réfectoire pour la rentrée de septembre, permettant aux enseignants de CE et CM de disposer de plus 
d’espaces pour organiser des groupes de travail ou autres activités. 
 
Après un démarrage chaotique, le réseau Très Haut Débit s’appuyant sur la fibre optique tirée par le 
département est enfin opérationnel et donne entièrement satisfaction aux passageois raccordés. C’est 
une avancée historique pour combler la fracture numérique entre les territoires.  
 
La vitalité de nos associations a été constatée encore tout au long de l’année et je ne peux que m’en 
réjouir. Le moment le plus fort a été sans contestation, la grande fête du village au mois de juillet qui a 
réuni beaucoup de passageoises et passageois et même au-delà, avec pour point d’orgue un magnifique 
feu d’artifice venu clore cette belle journée. Félicitations à toutes et à tous ! 
 
Et pour l’année à venir, avant les élections municipales qui se dérouleront les 15 et 22 mars prochains, 
la commune procédera au recensement de la population, étape ô combien importante, dans la vie d’une 
collectivité. Il aura lieu du 15 janvier au 14 février 2026 ; je vous remercie de faire le meilleur accueil à 
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nos agents recenseurs, en vous rappelant que le recensement est obligatoire. Je vous invite à faire la 
démarche en ligne, plus simple, plus rapide et plus confidentielle, dès que les agents recenseurs vous 
auront remis les codes d’accès.  
 

Après la réussite des championnats de France de cyclisme « Avenir » en août 2025, les Vals du Dauphiné 
accueilleront en juin 2026 les championnats « Elite » où l’on retrouvera les meilleurs coureurs français, 
quelques jours avant le départ du Tour de France. C’est une occasion unique de faire parler de notre 
territoire des Vals du Dauphiné.  
 

Avant de terminer mes propos, j’ai une pensée pour toutes les personnes ou familles qui sont dans la 
difficulté, dans la peine ou dans la souffrance aujourd’hui, en leur souhaitant des jours meilleurs. Que la 
nouvelle année soit une année de confiance, espoir, respect, santé, stabilité et surtout une année de 
paix dans le monde. 
 

Très bonne année à toutes et à tous, mes meilleurs vœux pour notre commune dont une page d’histoire 
va se tourner en 2026. Je ne serai jamais loin et apporterai mon aide d’une manière ou d’une autre. 
 

Bien cordialement, 
Le Maire,  
Laurent MICHEL 
 

Hier                                                                       Aujourd’hui 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le 11 mars 2001, je commençais ma vie d’élu, un mandat comme conseiller 
municipal et trois mandats comme adjoint au Maire en charge des bâtiments 
de notre belle commune. 
 

25 ans de collaboration très agréable et qui, je pense efficace avec Laurent 
notre Maire et les différents conseils municipaux. 
 

Le suivi des travaux, les nombreuses mises aux normes et contrôles obligatoires 
de toutes les installations de nos bâtiments a été une expérience très enrichissante dans la gestion de 
ma mission. 
 

Nous avons essayé de construire, d’entretenir ou d’améliorer chaque bâtiment afin de satisfaire au 
mieux, le domaine scolaire et périscolaire, les associations, la paroisse, les infrastructures sportives, les 
locaux techniques ainsi que les logements de la mairie. Il reste bien-sur des idées de chantiers et je 
souhaite à nos successeurs la même satisfaction que j’ai éprouvé à vivre ces mandats toujours dans le 
respect du budget, grâce à nos entreprises locales, à nos différents agents techniques et des bénévoles 
de la commune mais surtout par de nombreuses recherches de subventions gérées par notre Maire. 
 

Gérard CHOLLAT, Adjoint aux bâtiments communaux. 
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La Vie de nos Associations 
 

Les associations de notre commune sont toujours aussi actives, comme leur mobilisation lors de la fête 
du village du 12 juillet dernier organisée par Le Comité des Fêtes. 
L’équipe du Comité des Fêtes a su faire preuve de persévérance, d’originalité pour que la fête du village 
soit une belle réussite. Quelle belle fête ! 
 

Les associations innovantes, apportent des moments d’animation de notre commune dans la 
convivialité et la jovialité. Certaines se mutualisent, s’unissent dans l’organisation de leurs manifestions.  
Une nouvelle association a élu domicile dans notre commune, Les Bons Vivants, cette association porte 
bien son nom !! Elle organise des manifestations XXL comme celle d’avril dernier et renouvelée encore 
cette année. Bienvenue ! 
 

En ce mandat qui touche à sa fin dans quelques mois, des manifestations et des bons moments n’ont 
pas manqués. Ce sont 5 associations qui se sont créées.  Quel bel élan de bénévolat ! 
 

Encore de bons moments programmés en 2026 (voir le calendrier des fêtes). 
 

Associations : C’est faire ensemble. Et comme dit le proverbe « seul on va plus vite, ensemble on va plus 
loin ». Alors allons plus loin ensemble !  
 

Au nom de la Commission Information, je souhaite la pleine réussite des différents évènements de 
toutes nos associations, je remercie les bénévoles pour leurs engagements et toutes les personnes 
participantes aux manifestions.  
 

PANNEAU D’AFFICHAGE ASSOCIATIF 
Le panneau situé au rond-point a été doté d’une grille supplémentaire permettant ainsi à plusieurs 
associations d’apposer leur affiche annonçant leur manifestation se déroulant à quelques semaines 
d’intervalles.   
 

 ILLIWAP 
En téléchargeant sur votre smartphone, l’application gratuite ILLIWAP, 
vous pourrez suivre en temps réel l’actualité et toutes les informations 
de la commune : événements, manifestations, incident, coupure 
d’électricité ou d’eau, vigilances météo… Vous pouvez aussi faire un 
signalement d’un évènement (animal errant, arbre tombé, câble coupé, 
...) en cliquant sur la « station » Le Passage puis sur « mes 
signalements ». 
 

Vous pouvez aussi avoir toutes les informations de la Communauté de 
communes des Vals du Dauphiné en complément des données de notre 
commune. 
Très belle année 2026 
 

Agnès CHAUT-SARRAZIN, Responsable Commission Information 
 

 

Directeur de publication : Laurent MICHEL, Maire de Le Passage. 
Rédaction : Les membres de la Commission Information : Agnès CHAUT-SARRAZIN, Marie-Laure CHARVET, Pauline DUPERRAY, Nadège 
MERMILLOD-BLONDIN et Laurent MICHEL. 
Tirage : 500 exemplaires - Impression : NumeriP - 38110 La Tour du Pin - Dépôt légal : 4ème trimestre 2025 
Remerciements : La Commission remercie toutes les personnes qui ont participé à la rédaction des articles de ce bulletin ou fourni des 
photographies. 
Page de couverture : photos des bâtiments communaux sur le territoire communal. 
Légende page de couverture 2024 : Croix du cimetière, Croix du Treylard, Croix de la Fauconnière, Croix du Villard. 
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Sou des Ecoles 
 
● VENTE DE BRIOCHES, le 05 octobre 2024 : Le rendez-vous de 

la rentrée !  
● VENTE DE FROMAGES et CHOCOLATS de Noël : pour les 

familles de l’école 
● BOUM DES ENFANTS, le samedi 16 novembre 2024 : en fin 

d’après-midi  
● SPECTACLE de NOËL, le 20 décembre 2024 : avec Max 

Maccarinelli pour le spectacle " La Cuisine Magique " suivi de la venue du Père Noël et distribution 
d’un sachet gourmand. 

●  Défilé du CARNAVAL dans le village, le 15 février 2025 : Sous 
un beau soleil, c’est avec un groupe de percussions de 
Bourgoin-Jallieu Vibrations Mystiques que nous avons défilé 
dans le village. C’est un moment de fête toujours apprécié des 
petits et grands. La vente à emporter de rougail saucisses 
cuisiné par les bénévoles a été un vrai succès. 

•  FEST’OVAL, le 15 mars 2025 : Les amateurs de rugby ont 
pu visionner les matchs du Tournoi des six nations, et 
surtout finir la journée par une belle victoire de la France 
en dégustant des escargots !  

 
● DISTRIBUTION DE CHOCOLATS DE PÂQUES, le 18 avril 2025 : animée 

par 2 mascottes qui ont donné à tous les enfants de jolis moulages 
de Pâques et un goûter offert à la sortie de l’école.  

 
● SORTIE COMMUNE, 23 mai 2025, toute l’école a passé la journée 

au Parc des Oiseaux, avec un temps d’atelier pour chaque classe 
et pour finir la journée un beau spectacle.  

 
● VENTE DE FLEURS/PLANTS et le VIDE 
GRENIER, le 25 mai 2025 : En association avec le 
Comité des Fêtes, cette belle journée de fête des Mères a été 
encore un beau succès.  
 
● CLASSE DECOUVERTE, du 10 au 13 juin 2025 : La classe de CE1-CE2 de 
M. Bruyère a pu découvrir l’escalade, les randonnées dans les beaux 
paysages de Villard-de-Lans au Centre Le Vercors. Les enfants sont revenus 
ravis de cette nouvelle expérience, possible grâce à la participation de la 
Mairie, des parents lors de ventes de gâteaux, lumignons, du Sou des Ecoles 
et de la Région. Merci à tous !   

 
● FETE DE L’ECOLE, le 28 juin 2025, a démarré sous un beau soleil par les spectacles des enfants, sur le 

terrain de basket ou dans la salle Camille Barbier, préparés par les enseignants, suivi de la remise 
d’un bon d’achat pour les futurs sixièmes. La journée s’est poursuivie à la buvette avec snack et 
barbecue.  
Les jeux de kermesse ont démarré en début d’après-midi, avec aussi 2 châteaux gonflables, et des 
jeux en bois en libre accès toute la journée. A partir de 12h, une enquête (Tonnerre de Zeus) organisée 
dans le village, par GIN’Steve et ANIM’Alex, habitants de Le Passage, a amusé petits et grands !  
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Grâce à la participation généreuse de professionnels, la tombola a pu offrir de très beaux lots, comme 
les chèques cadeaux chez les « Acteurs de la Vallée » d’un montant total de 750 €, ou une année de 
pratique d’équitation pour enfant à hauteur d’un cours par semaine offert par les Ecuries d’Indica !  
Nous remercions donc vivement les donateurs ! 
 

Ces manifestations ne seraient pas possibles sans l’aide et la présence des parents bénévoles, et sans 
le soutien de la Municipalité et des bénévoles du Comité des Fêtes.  

Merci à eux ! 
 

 
 

  L’Assemblée Générale a eu lieu le 19 septembre 2025. Quelques 
nouvelles familles étaient présentes. 

 

•  VENTE DE BRIOCHES : le samedi 4 octobre 2025 
Nous remercions les habitants du village de leur accueil chaleureux, toujours un grand succès !  
● VENTE DE CHOCOLATS ET FROMAGES/CHARCUTERIES (Fruitière de Val-de-Virieu et GAEC du 
Ripaillon) pour les fêtes de Noël, catalogues des chocolats distribués uniquement à l’école mais la vente 
de fromages/charcuteries ouverte à tous. 
● BOUM DES ENFANTS : le samedi 22 novembre 2025 en fin d’après-midi (réservée aux enfants de 
l’école). 
● SPECTACLE DE NOËL : le vendredi 19 décembre 2025, avec Fifty Company pour le spectacle 
« Brodouais » et la venue du Père Noël et distribution d’un sachet gourmand. 

 
 

● SAMEDI 28 FEVRIER : Défilé du CARNAVAL, dans le village : 
ouvert à tous les habitants de Le Passage. 

● SAMEDI 14 MARS : FEST’OVAL : Une journée de retransmission du Tournoi des 
6 nations, avec buvette, snacks et animations pour enfants, dans une ambiance « comme au Pub ». 
● DISTRIBUTION de CHOCOLATS DE PÂQUES à la sortie de l’école. 
● JEUDI 7 MAI : VENTE DE PLANTS ET FLEURS : Sur commande à la sortie de l’école 
● DIMANCHE 31 MAI : VENTE DE FLEURS et VIDE GRENIER : En association avec le Comité des Fêtes, 
avec une buvette et snacks (fritures…). 
● SAMEDI 27 JUIN : FETE DE L’ECOLE : Spectacle, snacks, buvette et kermesse ! 
● SAMEDI 3 OCTOBRE : VENTE DE BRIOCHES. 
● VENDREDI 20 NOVEMBRE : VENTE DE FROMAGES. 
● SAMEDI 21 NOVEMBRE : BOUM DES ENFANTS. 
 

Lors de ces manifestations, nous comptons sur votre présence à nos côtés, parents, proches ou 
habitants de la commune, pour que ces journées soient familiales et conviviales afin de renforcer la vie 

de notre village. 
 

 
 

 
 
 
 
 
Pour tout renseignement : 
soudesecolesdupassage@gmail.com 
 

Bureau : 
Président : M. DUPERRAY Antoine  
Vice-Présidentes :    
Mme GUINEPAIN France et Mme RIGARD Delphine 

Trésorière : Mme HENRY Sylvia 
Trésorière adjointe : Mme KONOPLEVA Elena 

Secrétaire :  Mme BAILLIF Elodie 

Secrétaire adjointe : Mme RUEL Sophie 

L’équipe du Sou, 
Le Président, 
Antoine DUPERRAY 
 

L’ensemble du bureau vous souhaite une belle et 

heureuse année 2026. 
 

mailto:soudesecolesdupassage@gmail.com
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Association Sportive Le Passage Football Vétérans 
L’A.S.P. vétérans compte une dizaine de joueurs dont l’âge varie entre 45 ans 
et 70 ans. Nous jouons en entente avec les vétérans de Sainte-Blandine.  

Les rencontres se déroulent le vendredi soir à 20 H 00. Cette année, nous avons 
décidé de varier les activités (foot matchs amicaux, vélos, pétanques, sorties 
diverses), nous ne participons pas au challenge. 

C'est le plaisir de jouer qui prévaut en respectant nos valeurs (convivialité, 
esprit d’équipe et respect d’autrui). Nos confrontations se terminent toujours 

autour d’un verre et d’un repas ce qui nous permet de refaire le match, mais aussi de créer des liens et 
de souder l’équipe… 

Mais surtout de nous retrouver le vendredi et nous permettent de nous vider la tête des soucis de la 
semaine. 
 

Nos manifestations : 
 

− Boudins/Diots :  le samedi 13/12/2025 à partir de 17h30 

− Concours de boule lyonnaise : le samedi 18/04/2026 

− Assemblée générale, dates pressenties : Courant juin 2026 (date à définir) 

− Boudins/Diots 2026 : le samedi 12/12/2026 à partir de 17h30 
 
Président : Denis VASSELLA 
Président adjoint : Mathieu BARBIER (tél : 06 30 90 34 12) 
Trésorier : Didier CASSON 
Secrétaire – correspondant : Laurent VALLON 
Secrétaire adjoint – correspondant : Patrick THERY 

 
Le Président, Denis VESSELLA 

 

     
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 
Page 9 

  

K’aur à Cœur 
 

GYM DOUCE / FLY YIN / PILATES / STRETCHING  
 

Tous nos cours sont adaptés et accessibles à tous. 
Nos cours mixent différentes techniques :  stretching, pilates, gym douce, automassage… 
Depuis tout jeune nous emmagasinons des stress, des chocs physiques, émotionnels… tout cela s’est 
imprégné dans notre corps. En travaillant en douceur sur nos tensions physiques nous venons petit à 
petit libérer l’émotion qui en est la source et améliorer la circulation de notre énergie vitale. 
 

❖ NOS COURS HEBDOMADAIRES : Mardi à 19 h 15 à Le Passage. 

 Mercredi 19 H 30 à la Tour-du-Pin  

❖ NOS ATELIERS GYM BIEN ETRE RELAXATION : 

· Dimanche 18 Janvier Après-Midi  
· Dimanche 22 Mars Après-Midi  
· Dimanche 26 Avril Après-Midi  
 

❖ NOS RETRAITES ET SEJOURS : Séjour bien être : 3 séjours de programmés en 2025 /2026 : de 3 à 

5 jours dans l’Isère, la Drôme, l’Ardèche (ouverts aux pratiquants et aux extérieurs).  

 
Séance découverte possible tout au long de l’année 

 

 

 
 
RENSEIGNEMENTS ET CONTACTS :  
Aurore : 06.12.39.92.01 
Mail : kauracoeur@outlook.fr 
 
 
Association K’Aur à Cœur  
Présidente : Aurore MOURETTE  
Trésorière : Lisa FOURRE  
Secrétaire : Natasha MOURETTE 
 
  
 
 

mailto:kauracoeur@outlook.fr
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 Rando Amitié Le Passage  
 

 

Toujours très dynamique l’association comptait cette année 122 adhérents répartis en 3 groupes afin 
que chacun trouve son rythme. 
 

Nous nous retrouvons tous les lundis. 
 

L’hiver, en raison des journées plus courtes, nous marchons dans les environs. 
 

L’été nous emmène un peu plus loin. (Virignin, Vongnes, Faramans, Hières sur Amby). 
 

Nos sorties Raquettes du jeudi sont programmées de mi-janvier à mi-mars en fonction de 
l’enneigement. (Chartreuse, Vercors, Belledonne, Beaufortain).  
 

Nos sorties montagne du jeudi programmées de juillet à mi-septembre nous ont fait connaître cette 
année de beaux sentiers de randonnée. (Savoie, Haute Savoie, Vercors).  
 

Notre séjour de printemps du 04 au 10 mai au Belambra club de Balaruc-les-Bains nous a conduit sur 
des sentiers le long du littoral. 
 

Notre séjour d’automne du 15 au 18 septembre a eu lieu en Ardèche à Voguë. 
 

Nous n’oublions jamais de fêter l’épiphanie et Mardi-gras avec leurs traditionnelles bugnes et galettes 
des rois. 
 

Notre pique-nique barbecue du mois d’août a toujours beaucoup de succès.  
 

Notre Assemblée Générale se tiendra début décembre et se déroulera cette année encore à la Taverne 
Rustique à St Chef. 
 
Composition du bureau :  Présidente : LIGABUE Madeleine  
                                         Vice-Présidente : GARNIER Catherine  
                                         Trésorier : GENIN Marcel 
                                         Trésorière adjointe : GROS Arlette  
                                         Secrétaire : LANFREY Mauricette  
 

Pour nous contacter : 06.89.29.22.88 
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Le Badminton Club Passageois 
 

Nous avons créé cette association en octobre 2021, dans le but de pratiquer le badminton, dans notre 
commune. 
 
Cette activité nécessite d’avoir un équipement et un local adéquat. La salle des fêtes se prête bien au 
jeu.  
 
Tout le monde est bienvenu, pour venir pratiquer le badminton dans un esprit sportif et non compétitif. 
 
A ce jour, nous avons plus de 10 licenciés. Ce club est ouvert uniquement aux adultes.  
Nous pouvons installer 2 terrains, ce qui limite le nombre de joueurs par session. 
 
Nous jouons le lundi et/ou le jeudi soir de 20h à 22h. 
 
Nous vous souhaitons une belle année sportive 2025/2026.  
 
Présidente : Laurinda PINHEIRO   
Secrétaire : Nathalie SANTOS 
Trésorière : Claire TAFIKI 
 

bcpassageois@gmail.com 
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouveau marquage des jeux. 
(Lignes noires). 
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 Union Sportive Cassolards Passageois - U.S.C.P.  
 

Bilan de la saison 2024-2025 
 

Une année historique pour le club ! 
 

L’année 2025 restera historique pour notre club à bien des égards. Sur le plan institutionnel, nous nous 
apprêtons à fêter en 2026 les 20 ans du club, né en 2006 de la fusion des clubs de Saint-Didier-de-la-
Tour et de Le Passage. 
 

Le club est toujours dirigé par Flavien Béchet et Romain Viudez, accompagnés des incontournables 
Ghislain Breuil à la trésorerie et Loïc Grutter au secrétariat. Carole et Florian Barbier continuent de gérer 
la buvette, tandis que Nadège Berger s’occupe des correspondances avec les autres clubs. Le bureau 
compte également parmi ses membres actifs : Émilien Béchet, Louis Granat, Léo Guinet, Laura Youbi, 
Tristan Vendeville et Clément Tripier. 
 

Le volet sportif 
 

Les seniors 
 

Sur le plan sportif, la saison 2024-2025 aura été elle aussi exceptionnelle pour les seniors. Emmenés par 
Florian et Flavien, ils ont réalisé deux parcours remarquables : 
• En Coupe de France, ils ont atteint le 3e tour, s’inclinant honorablement face à une équipe de Firminy 
évoluant six divisions au-dessus. 
• En championnat, l’équipe 1 a remporté le titre de champion de D4 avec brio, grâce à un groupe 
composé majoritairement de joueurs formés au club et de quelques anciens venus apporter leur 
expérience précieuse. 
 

L’équipe 2, dirigée par Marco, a connu une saison plus irrégulière en raison d’un effectif variable selon 
les week-ends, mais a signé une excellente deuxième partie de saison, tenant tête à tous les leaders de 
la poule. Bravo à eux ! 

 
Les jeunes 
 

Chez les jeunes, les effectifs restent réduits avec des équipes de U6 à U11. 
 

• En U6-U9, Loïc et Denis poursuivent leur formidable travail de fond, accompagnés cette année de 
David, Nathan et Paulo. Les enfants continuent de progresser et de prendre du plaisir sur les plateaux 
du samedi matin. 
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• En U10-U11, Nicolas et Rémy ont su faire grandir un groupe motivé, soudé et en constante 
progression, soutenu par des parents toujours présents au bord du terrain. 
 

Enfin, grande nouveauté de la saison : la création d’une équipe féminine, coachée par Romain, qui risque 
bien de surprendre plus d’un adversaire cette année ! 

 
Les manifestations 
 

Cette année, le club a organisé deux événements principaux : 
• La Fête de la bière au gymnase de Saint-Didier-de-la-Tour, qui a connu un bilan mitigé. 
• Le tournoi de sixte à Saint-Didier-de-la-Tour, qui a lui encore une fois rencontré un beau succès, malgré 
une météo capricieuse. 
 

Pour l’année prochaine, ces deux manifestations seront reconduites, avec une grande nouveauté : le 
retour du repas du foot, le 21 mars, à la salle des fêtes de Le Passage, dans un esprit convivial, avec un 
repas à tarif attractif. 
 

Le tournoi de sixte aura lieu comme chaque année le samedi de Pentecôte, le 23 mai, au stade de Saint-
Didier-de-la-Tour. 
 

📅 Dates à retenir 
• Fête du foot : 21 mars – Salle des fêtes de Le Passage 

                Menu : diots-crozets – 12 € sur place / 9 € à emporter 
• Tournoi de sixte : 23 mai – Stade de Saint-Didier-de-la-Tour 
 

     Pour plus de renseignements : 
Flavien Béchet – 06.86.93.82.52 
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Comité des Fêtes 
 

Une nouvelle année s’est déroulée, riche de moments festifs et bienveillants. Cette année 2025 aura 
conservé ses moments forts, tout en étant placée sous le signe de la nouveauté, avec la création de 
notre fête du village le 12 juillet, permettant le grand retour du feu d’artifice de l’été. Le comité remercie 
tous les participants et bénévoles venus nombreux aux différentes animations. 
 

Nous vous proposons de découvrir une rétrospective de ces évènements 2024-2025 :  
 

• Créée en 2023, la soirée “Huîtres des lumières” sur la place du village a connu un succès pour sa 
deuxième édition, le 6 décembre 2024. La vente de bourriches en amont et la dégustation sur 
place d'huîtres accompagnées de marrons chauds et de vin chaud (avec ou sans alcool) ont 
permis aux nombreux participants de profiter de cette belle ambiance illuminée et gourmande 
au cœur de notre village. 
 

• Absente depuis quelques années, le comité des fêtes a voulu relancer la soirée “jeux de la 
Chandeleur” le samedi 1er février, avec la présence de “L’Aurée dés jeux” qui a pu nous 
présenter des nouveautés parmi les jeux de société. Petits et grands ont pu apprécier, dès le 
milieu d’après-midi, jeux en bois, jeux de plateau, jeux de cartes, tout en dégustant crêpes salées 
et sucrées. 
 

 
 

• Place au rire le 22 mars, avec Serge Papagalli qui nous a régalé avec son One-Man-Show : Les 
guêpes aiment l’andouillette ! 
 

• Devenu traditionnel, notre “vide-grenier de la fête des mères” (25 mai), organisé conjointement 
avec nos amis du Sou des Écoles, a confirmé sa réussite cette année avec plus de participants et 
d’exposants que l’année précédente. Cette journée ensoleillée a permis à tous de profiter de 
bonnes affaires et d’alléger ses placards tout en bénéficiant de notre espace restauration 
particulièrement fourni ! 
 

• La grande nouveauté de l’année est bien sûr notre “Fête du village” qui a eu lieu toute la journée 
du samedi 12 juillet. Au programme :  
Matinée : 

➢ Expo de voitures anciennes 
➢ Défilé des classes en 0 et 5 
➢ Apéro concert suivi d’un barbecue géant 



 

 
Page 15 

  

 
 

Après-midi : 
➢ Concours de pétanque 
➢ Jeux et animations portés par les associations du village 
➢ Apéro concert suivi d’un repas champêtre 
➢ Soirée dansante avec DJ et feu d’artifice musical 

 
Décidée il y a un an, l'organisation de cet événement phare était une grande marche vers l’inconnu pour 
nous. Grâce à l'investissement de tous les bénévoles et associations du village cette journée a rassemblé 
plus largement que prévu. Tous nos objectifs ont été dépassés : impliquer largement dès l'organisation, 
partager de la joie entre petits et grands, faire rayonner notre commune dans une ambiance musicale 
variée. 
 

• La rentrée de septembre a vu se dérouler notre forum des associations (5 septembre) et notre 
attendue randonnée semi-nocturne (27 septembre) qui a permis aux marcheurs de tous âges de 
découvrir une fois encore de nouveaux parcours. 
 

• Vous pouvez noter dès maintenant nos prochaines propositions pour l’année à venir : 
➢ 24 janvier : Nouveau spectacle de Serge Papagalli 
➢ 31 janvier : Les jeux de la Chandeleur 
➢ 31 mai : Vide-grenier de la fête des mères 
➢ 11 juillet : Fête du village et feu d’artifice 
➢ 4 septembre : Forum des associations 
➢ 26 septembre : Randonnée semi-nocturne 
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➢ 16 octobre : Assemblée générale de l'association 
➢ 18 octobre : Repas des classes (en 1 et 6) 
➢ 4 décembre : Huîtres des lumières 

 

• Bureau :  
➢ Présidente et président : Christine Morel et Jean-Louis Rabatel 
➢ Secrétaire : Estelle Rey - Secrétaire adjoint : Guillaume Holsteyn 
➢ Trésorière : Danièle Rondepierre - Trésorière adjointe : Michelle Barbier 

 

• Contacts :  
➢ Comité des fêtes : Courriel : cdf.lepassage38@gmail.com  
➢ Christine Morel : 06.51.39.13.02 Courriel : christinemorel@free.fr  
➢ Jean-Louis Rabatel : 06.32.58.65.69 Courriel : jean-louis.rabatel@wanadoo.fr  

 

Le Comité prête, loue du matériel aux associations et aux particuliers. 
Pour tout renseignement, contacter Jean-Louis Rabatel. 

 

A.C.C.A 
 

Soucieux du respect de la nature et de l'équilibre de la faune, les chasseurs de l’ACCA s’investissent toute 
l'année pour une gestion raisonnée sur la commune. 
 

Vous avez pu les rencontrer et échanger avec eux lors de la journée du 12 juillet, où ils tenaient un stand 
de tir dans une ambiance conviviale et pédagogique. 
 

Afin d'assurer la sécurité de tous, de nombreux habitants ont exprimé leur souhait de mieux connaître 
les lieux de battues. 
 

C'est pour cela que l'ACCA recommande de télécharger l'application Chasseinfo (voir les QR code ci-
dessous). Gratuite et facile d'accès, elle permet de consulter en temps réel les zones de chasse en cours 
et ainsi de planifier vos sorties en toute tranquillité. 
 

L'ACCA rappelle que toutes les battues sont encadrées, sécurisées et signalées. 
 

Pour plus d'information vous pouvez contacter le président de l'ACCA, M. BARBIER Florian au 
06.75.54.81.64. 
 

En vous souhaitant nos meilleurs vœux pour 2026. 
 

Le président, BARBIER Florian 
 

Composition du bureau :   
 

Président : Barbier Florian 
Vice-président : Maisonnas Frédéric 
Secrétaire : Barbier Thomas 
Vice-secrétaire : Martin Thomas 
Trésorier : Castillan Sébastien 
Vice-trésorier : Castillan Roger 
Garde-chasse : Barbier Maxime 
 

     Google play App store 
 
 
 

mailto:cdf.lepassage38@gmail.com
mailto:christinemorel@free.fr
mailto:jean-louis.rabatel@wanadoo.fr
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Sport et Loisirs 
 

Notre association se porte très bien en ce début d’année associative et nous tenons à remercier la mairie 
de Le Passage qui nous permet l’accès à la salle des fêtes. Le nombre d’adhérent.e.s a dépassé les 100, 
nous en sommes très heureux. 
Les propositions de cours se sont enrichies cette année avec des nouveaux créneaux les mercredis et 
jeudis soir pour du Pilates effectuées par Angélique.  
Bravo et merci à Angélique et Nadège qui assurent et nous permettent de nous maintenir en forme, 
toujours dans la bonne humeur ! 
 

Voici toutes nos propositions de cours : 
 

❖ A LA SALLE MONT-BLANC 
 

o LE LUNDI de 9H15 à 10H15 : GYM ADAPTÉE (Elle vise à améliorer la condition physique, la 
mobilité, la force musculaire et la qualité de vie globale) 

 

❖ A LA SALLE DES FETES DE LE PASSAGE 
 

o LE LUNDI de 18H à 19H15 : GYM DOUCE (Stretching, Pilates, renforcement musculaire doux) 
 

o LE MERCREDI de 18H30 à 20H00 : CARDIO ET RENFORCEMENT MUSCULAIRE (Step, LIA, 
Bootcamp, Pilates, Stretch) 

 

o LE MERCREDI de 20H15 à 21H30 : PILATES (développement des muscles profonds, amélioration 
de la posture et travail de la souplesse) 
 

o LE JEUDI de 18H00 à 19H15 : PILATES (développement des muscles profonds, amélioration de la 
posture et travail de la souplesse) 

 

❖ A LA SALLE DES FÊTES DE BLANDIN 
 

o LE LUNDI de 19H30 à 20H45 : GYM DOUCE (Stretching, Pilates, renforcement musculaire doux) 
 

❖ DEPART DU PARKING DU STADE DE LE PASSAGE  
 

o LE JEUDI MATIN à partir de 9H00 jusqu’à 10H30 : MARCHE NORDIQUE POUR DÉBUTANTS 
 

o LE SAMEDI MATIN à partir de 8h30 jusqu’à 10H30 : MARCHE NORDIQUE POUR MARCHEURS 
CONFIRMÉS 

 

Pour celles et ceux qui seraient intéressé.e.s, merci de nous contacter. 
Tous les membres de l’association se joignent à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année 
et vous présenter nos meilleurs vœux pour l’année 2026. 
 

Florence BOULON 
 
 

MEMBRES DU BUREAU 
 

PRÉSIDENTE : Florence BOULON (06.49.45.81.00) 
TRÉSORIÈRE : Jocelyne JAUNEAU  
VICE-TRÉSORIÈRE : Fabienne FRÉCHET  
SECRÉTAIRE : Christèle BÉCHET  
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Amicale Boule 
 

En septembre 2025 nous avons remis la société en activité avec plusieurs bénévoles. 
 

Pour refaire vivre la société, nous organiserons un concours de boules et nous continuons à jouer en 
amical les mercredis après-midi et les vendredis soirs d’été.   
 

Nous sommes 16 licenciés et 20 membres.  
 

Cette année, nous avons eu une équipe qualifiée au championnat de France à Saint Chef composée de 
Jean Poulet, Joseph Fréchet et Rodolphe Decotterd. 
 

Nous remercions tous les membres pour leur participation au grand succès de notre journée TRIPES et 
DIOTS du 27 septembre dernier. 
 

Nos manifestations : 
Belote / choucroute à emporter le 21 février 2026 
Concours de boules lyonnaises le 6 juin 2026 
Tripes / diots à emporter le 19 septembre 2026  
 
Le Bureau : 
Président :  John Ferrand  
Vice-président :  Jean Poulet 
Secrétaire : Dominique Fernandes 
Trésorière :  Danièle Rondepierre 
Membres actifs :  Joseph Fréchet, Denis Pilot, Jean-Louis Rabatel, Alain Barbier 
 

Contacts : amicaleboulepassageoise@gmail.com  ou John Ferrand 06.80.03.30.78. 
 

                                                                                                                                                     LE BUREAU 
  

        

  

   

    

   

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:amicaleboulepassageoise@gmail.com
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L’Art et l’Amitié à Le Passage 
 

Une année de plus, une année de partage, de créations de plus en plus abouties. On a du plaisir à se 
retrouver chaque jeudi après-midi. 

 
Les horaires restent inchangés 14h30 – 17h30 premier atelier et 
prolongation de 17h30 à 20h pour le second atelier, ce qui permet aux 
adhérents encore actifs de participer au modelage de la terre. 
 
Les cours se déroulent toujours dans la salle Mont-Blanc. Nous 
remercions une fois de plus la municipalité pour la possibilité d’utiliser 
ce local chaque semaine. 
 
Notre groupe a la chance, par relation et à titre privé de participer à des 
stages de « Bronze à la cire coulée » méthode ancestrale qui nous 
permet de parfaire nos connaissances de la sculpture et d’allier les 
matières terre, bronze et tissus enduits ce qui aboutit à des œuvres très 
originales. 
 
Notre exposition a eu lieu cette année les 13 et 14 septembre à l’étage 
de la médiathèque de Corbelin avec les ateliers « Terre Emoi », 
deuxième groupe sculpture de « Art et Passion ». Nous avons eu un 
franc succès. 

 
2026 ce sera la biennale « Corbelin Art’ 2026 » où nous exposerons à nouveau durant les journées du 
patrimoine. Ce sera moins intime puisque nous côtoyons plus d’une centaine d’artistes de la région. 
Deux nouvelles personnes sont venues nous rejoindre cette année. 
 
Tous les adhérents de « L’Art et l’Amitié » se joignent à moi pour vous souhaiter une merveilleuse fin 
d’année 2025.  
 
L’année 2026 approche à grand pas. En ces périodes de vie particulièrement difficiles, nous vous 
souhaitons en priorité la meilleure santé, la sérénité et tous les petits bonheurs du monde. 
 
Christiane Vitetta – 04.74.88.18.41 
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100% VF 
       

L’association « 100% VF, Variété Française », ouverte à tous, a pour 
volonté de promouvoir la variété française et de sensibiliser nos 
concitoyens à la musique à travers des concerts, d’animations publiques 
(fête de la musique, comité des fêtes, spectacles, inaugurations, …) et de 
fêtes privées. 
 

Les répétitions se déroulent à la salle Mont Blanc le samedi après-midi de 
13h30 à 18h tous les 15 jours. 
 

« 100% VF » Variété Française est aujourd’hui un groupe de musiciens et de chanteurs amateurs de 
toutes générations ayant l’envie première de pratiquer la passion de la musique et de la partager. 
 

Notre groupe compte actuellement 10 membres : 2 chanteurs et 2 chanteuses, 1 guitariste, 1 bassiste, 
1 violoniste, 1 pianiste, 1 batteur et 1 saxophoniste qui reprennent de nombreux titres de la variété 
française : de Piaf à ZAZ en passant par Cabrel, Sardou, Hallyday, Goldman, Calogero, etc… 
 

Durant cette année 2025, notre groupe a eu l’occasion et le plaisir de se produire sur 4 manifestations :   
 

- Le 21 février 2025 : Pour l’assemblée Générale du Crédit agricole de La Tour-du-Pin et Val-de-
Virieu à la salle des fêtes de Val-de-Virieu. 

- Le 12 juillet 2025 : Pour la fête du village organisée par le Comité des Fêtes à Le Passage. 
- Le 13 juillet 2025 : Pour la fête intercommunale organisée par le Comité des Fêtes à Corbel. 
- Et le 29 novembre 2025 : où nous avons eu le plaisir de vous proposer le concert annuel de notre 

groupe 100%VF variété française à la salle des fêtes « Camille Barbier » de Le Passage. 
 

D’ailleurs pour ceux qui le souhaitent, vous pouvez suivre nos aventures sur notre Facebook : 100%vf 
 

Nous espérons que l’année 2026 nous permettra de continuer à nous produire sur scène et de pouvoir 
vous proposer de nouveau notre concert annuel à la salle des fêtes de Le Passage, car le partage de la 
musique avec notre public est avant tout un immense plaisir pour tous… 

 

Musicalement, 
 

M. QUEUDOT Laurent 
(Président de l’association 100% VF) 
 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 
M. QUEUDOT Laurent, Président de l’association « 100% VF variété Française » 
Tél : 06.79.64.46.00         
Courriel : 100vf@orange.fr 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

mailto:100vf@orange.fr
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Les Foulées du Pas’sage 
 

Association de course à pied orientée loisir. Lors de nos sorties, pas d’objectif chrono 
ou de record à battre, chacun participe selon son niveau ou ses envies, l’objectif 
principal étant de partager et de progresser dans la bonne humeur. 
 

Vous vous sentez capable d’effectuer une dizaine de km en courant, vous en avez assez 
de courir seul(e) dans votre coin, alors n’hésitez pas à nous contacter, et à venir 
participer à nos sorties hebdomadaires : 
 

• Le mardi à 18h00 (départ de la salle des fêtes du Passage), départ commun avec deux distances. 

• Le mercredi à 18h00 (horaire et lieu de départ variables),  

• Le jeudi à 18h00 (généralement de la Tour Du Pin). Ce départ permet de répondre aux attentes 
de tous (plat, côtes, fractionné…), 

• Le dimanche, chaque coureur propose à tour de rôle un parcours afin de multiplier les 
découvertes. 
 

                  
La saison 2026 se présente sous les meilleurs auspices avec déjà 40 inscrits, alors si vous êtes tenté(e), 
rejoignez-nous, et nos sorties s’en trouveront d’autant plus animées ! Venez courir avec nous quelques 
séances pour vous faire une idée du groupe et vérifier si cela correspond à vos attentes avant de vous 
engager. 
 

Email : lesfouleesdupassage@gmail.com 
Facebook, rechercher la page :  Les Foulées du Passage 2024 
 

Les dates à retenir pour 2026 :  
11 janvier : tirage des rois - 05 juillet : randonnée pédestre - 04 septembre : assemblée générale du 
Club - 20 septembre : matinée découverte du running - 05 décembre : vente de sapins. 
 

Composition du bureau : 

• Président : Christian ROBBIANI 

• Secrétaire : Christophe LANFRAY 

• Trésorier : Frédéric CAVASIN 

• Membres : Hélène REBOUL - Victoria SALCEDO – Pascale LANCIEN - Christophe MATTOLINI - Kévin 
PINHEIRO – Emilien UGNON 

 

Christian ROBBIANI 
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FNACA 
 

L’assemblée générale de la section FNACA (St Ondras, Chassignieu, Valencogne, Le Passage) s’est tenue 
à Chassignieu le 26 février 2025.  
 

Nos rangs s’amenuisent ! Cette année a été endeuillée par le départ de notre ami Marc Blanc décédé 
début mai. Marc très impliqué dans notre Comité, laisse un grand vide. Il était porte- drapeau depuis de 
nombreuses années. Il effectuait cette mission avec dignité et respect.  
Mais la vie est là et continue. Plusieurs évènements ont émaillé l’année pour réunir la section. 
 

Le 19 Mars, à Montferrat et dans les 4 communes, les cérémonies commémoratives - le banquet annuel 
a eu lieu à Saint Genix sur Guiers - 8 Mai, cérémonie dans chaque commune - 6 Juin, projection du film 
« Enfin libre » à Chassignieu avec l’aide de la municipalité -  18 Juin, biscuiterie LOUVAT suivie d’un casse-
croûte - 24 Juillet, pique-nique à la cabane des chasseurs - 16 Septembre, visite du musée archéologique 
de Paladru suivie d’un déjeuner friture - 11 Novembre, cérémonie dans chaque commune suivie d’un 
repas à Saint Ondras avec l’aide de la municipalité. 
 

Tous ces moments qui nous rassemblent font penser à la citation de Victor Hugo : « Les souvenirs sont 
nos forces, quand la nuit essaie de revenir, il faut allumer les grandes dates, comme on allume le 
flambeau ». Et c’est vrai, chaque fois ces rencontres rallument le flambeau de l’amitié. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Voici quelques passages du message de Mme Patricia Mirallès, ministre déléguée pour les anciens 
combattants, qui résument bien ce que, nous, Anciens Combattants d’AFN, nous avons vécu : 
« Le 19 mars 1962, à midi, les armes se sont tues. Une voix nouvelle s'élevait, celle d'un cessez-le-feu 
scellé par les accords d'Évian… 
 

Pour les combattants du contingent, jeunes hommes envoyés se battre dans une guerre dont la nature 
et le sens divisaient douloureusement la métropole, ce fut pour certains l'heure du retour (…) L'espérance 
de reprendre leur vie là où ils l'avaient laissée (…). 
 

Mais c'est aussi le début d'un combat silencieux : celui de la reconnaissance de ce qu'ils avaient enduré. 
Eux qui n'avaient pas tous choisi cette guerre mais qui en avaient connu l'âpreté dans les djebels, dans 
la chaleur ou le froid des nuits d'insomnies, dans le silence des montagnes ou la cacophonie des villes, 
eux qui portèrent longtemps le poids du non-dit. 
 

Ils durent lutter, plus tard, pour que leurs droits soient reconnus, pour que leur expérience soit comprise, 
pour que leur engagement ne soit pas relégué aux marges de l'histoire… 
 

Cette journée d'hommage, ils ont dû la demander, la revendiquer, la conquérir. Pour que dans une date 
s'incarne enfin le juste hommage de la Nation à cette génération qui a laissé une partie de sa jeunesse 
dans la poussière millénaire du sol algérien ». 
 

Président : Gérard POLAUD 
Vices-présidents : Jean AMIEUX, Roland DERAIL 
Trésorière : Annie PERRIN 
Adjointe : Marie-Louise MANON 
Secrétaire : Marcel HUGUET 
Adjoints : Bernadette GUINET, Pierre SABATIER 
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Les Bons Vivants 
 

Les Bons Vivants : entre terroir, tradition et entraide locale. 
 

Créée en septembre 2023 dans la commune de Le Passage, l’association Les Bons Vivants rassemble 
déjà 36 membres passionnés autour d’une même envie : faire revivre les banquets d’antan, ces 
moments de partage où l’on festoyait autour de bons produits du terroir, dans une ambiance champêtre 
et chaleureuse. 
 

Sous la présidence de Benoit Chaboud, 
l’association revendique haut et fort son 
attachement aux traditions françaises et à la 
convivialité des grandes tablées. « Vive les 
traditions françaises ! », aime rappeler le 
président, fier de voir naître ou renaître ces 
rendez-vous gourmands qui font battre le 
cœur du village. 
 

Depuis sa création, Les Bons Vivants ont déjà régalé les papilles des habitants avec plusieurs repas 
thématiques : tête de veau et langue de bœuf, cochon à la broche, gratin d’andouillette au Saint-
Marcellin, ou encore repas escargots. 
 

Le moment fort de l’année reste sans conteste la journée du cochon à la broche, qui a rassemblé près 
de 2000 convives venus festoyer dans une ambiance bon enfant. Un véritable succès populaire qui 
prouve que la tradition a encore de beaux jours devant elle ! 
 

Les membres de l’association ne comptent pas s’arrêter là. Leur prochaine manifestation se tiendra le 5 
avril à Le Passage, avec le traditionnel repas “tête de veau et langue de bœuf à volonté” un rendez-vous 
à ne pas manquer pour tous les amoureux de bonne chair et d’authenticité. 
 

Fidèles à leur esprit d’entraide, Les Bons Vivants se tiennent également disponible pour aider d’autres 
associations locales lors d’évènements ou d’initiatives collectives. Une manière de prolonger la 
convivialité au-delà de leurs propres tables et de faire vivre l’esprit de solidarité entre associations du 
territoire. 
 

Pour tout renseignement ou pour rejoindre l’association, vous pouvez contacter Les Bons Vivants au 
06.82.24.79.57 ou suivre leurs actualités sur leur page Facebook. 
 

Président : CHABOUD Benoit 
Vice-président : MOREL Mathieu 
Trésorier : DE OLIVEIRA Samuel 
Vice-trésorier : BOURJAL Thomas 
Secrétaire : LECLERCQ Léa 
Vice-secrétaire : JOLY Emelyne 
 

 

 

 

 

 

 



 

 
Page 24 

  

Les cavaliers d’Indica 
 

Les écuries d’indica, dirigées par Vincent Munoz, coach d’équitation 
depuis plus de 20 ans, a ouvert son école d’équitation ainsi que sa 
nouvelle écurie de propriétaire et de compétition en 2017 avec une 
structure neuve comprenant une grande carrière en sable munie d’un 
parcours d’obstacles, un manège permettant de monter à cheval à l’abri 
des intempéries, un club house moderne chauffé / climatisé et tout 
équipé, mis à disposition de nos cavaliers, une écurie lumineuse tout 

confort pour les chevaux et des paddocks pour leurs sorties quotidiennes, le tout dans une ambiance 
familiale et bienveillante. 
 

Ce centre équestre propose d’encadrer les cavaliers dans leur pratique sportive et / ou de loisir du 
débutant jusqu’au plus haut niveau de compétition en saut d’obstacles. Chaque semaine, des cours 
collectifs sont dispensés regroupant de petits groupes de cavaliers de niveau homogène dans le but de 
progresser en suivant le plan fédéral des Galops. Pendant les vacances scolaires, des activités diverses 
et variées telles que des stages d’équitation, des initiations, et des balades sont organisées et ouvertes 
à tous. C’est l’occasion idéale pour passer un bon moment avec les chevaux et les amis. 
 

La plupart des week-ends, les cavaliers partent sur le circuit national de 
compétition CSO, afin d’obtenir les points nécessaires à la qualification 
pour les championnats de France, et chaque été, l’équipe Indica monte au 
parc équestre fédéral à Lamotte Beuvron afin de défendre les couleurs 
des écuries ! Et cette année, c’est notre cavalière Maia qui a une nouvelle 
fois brillée en remportant la médaille de bronze avec sa ponette 
Fénomène. Celle-ci avait déjà été sacrée vice-championne de France en 
2023 avec son précédent poney Eho d’indica, étalon PFS né aux écuries. 
 
Enfin, une partie de l’activité est consacrée à l’élevage, avec pour objectif 
de faire naître de très bons poneys de sport, adaptés aux enfants et à la 
compétition haut niveau de saut d’obstacles. Ces poneys sont soit 
proposés à la vente ou à la location, soit formés pour intégrer la cavalerie 
d’enseignement pour le plus grand bonheur de nos cavaliers. 
 
L’aventure continue avec en projet l’aménagement d’un second manège couvert gigantesque et 
l’organisation de compétition CSO. Plus d’infos sur notre site internet ecuries-indica.fr. 

A bientôt. 
L’équipe des écuries d’indica  
 
La présidente de l’association : Madame Trauchessec Michèle 
Et l’équipe du bureau : Mme Coste Fabienne, secrétaire, et Mme Munoz Laurine, trésorière. 
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Les Amis du Château du Passage  
 

LA VIE DU CHÂTEAU DU PASSAGE  
 

Les chasses aux trésors lors des vacances scolaires ont vu les chasseurs courir dans tout le parc afin 
d’apporter à Steeve et Alex les bonnes réponses, pas toujours faciles à découvrir ! 
 

Les Journées du Patrimoine  
 

C’est un moment toujours très ressourçant pour nous car le public ravi partage avec nos bénévoles, 
encouragements et soutien. Le chantier des communs a pu être visité par ceux qui le souhaitaient. 
Cette année le bal impérial a été un succès : nous projetons de reproduire celui-ci avec une nouvelle 
association plus jeune et basée à Grenoble : « pomponnées et culottées » afin de danser encore mieux.              
Les visites nocturnes ont accueilli de nouveaux visages. 
 

Les travaux de sauvegarde des communs, soutenus par le loto du patrimoine et par l’association, ont 
bien avancé : la moitié du chantier a été effectuée avant la pause hivernale, et sans complication, 
comme il arrive souvent dans les chantiers touchant aux vieux bâtiments. 
 

L’année 2026 verra ses animations culturelles se maintenir 
 

• Les soirées enquêtes juniors nous présentent, le samedi 28 mars en après-midi, une nouvelle 
aventure avec une énigme à résoudre :  soyez là et réservez sur le site des enquêtes au Château. 
 

• Sinon en automne la compagnie « coup de théâtre » nous fera chercher, rire et sursauter suivant 
les moments de l’enquête ! Outre le côté « Sherlock Holmes » de ces soirées, vous découvrirez 
le Château de Le Passage sous d’autres facettes en allant dans des lieux jamais ouverts à la visite. 

 

• Les chasses aux trésors vont revenir pendant les vacances. 
 

« Le Passage Classic Festival »  
 

Coté musical, un concert en balade, et l’opérette LULU étaient au rdv de fin août. Mais s’est ajouté un 
opéra gourmet avec la Traviata que nous avons proposé à nos spectateurs accompagnés d’un dîner 
raffiné ! Challenge compliqué mais réussi avec beaucoup d’émotion lors de la mort de l’héroïne Violetta 
dans la cave du Château. Réservez votre dernière semaine d’août 2026 afin de découvrir le monde du 
chant lyrique. 
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Sachez que toutes ces animations culturelles demandent un investissement de nos associations mais 
aussi financier. Nous comptons sur votre soutien en nous faisant de la publicité active auprès de vos 
connaissances et de votre réseau ; ces événements ne peuvent survivre qu’avec du public.  
 
Comme beaucoup d’autres, vous pouvez rejoindre notre association afin de nous prêter main forte pour 
de grands ou petits évènements.   
 

A bientôt  
 

Association les Amis du château :                             Association le Passage Classic Festival 
Isabelle de Saint-Romain, présidente                       Thierry de Saint-Romain, président 
Thierry de Saint-Romain, trésorier                           Isabelle de Saint-Romain, trésorière 
Océane Willame, secrétaire                                       Benoit Samarcq, secrétaire 

 

Contact Thierry de Saint-Romain Tél. : 06.60.09.24.45 
 

Le Club Edelweiss 
 

Le Club des ainés se retrouvent à la salle Mont-Blanc chaque vendredi de 14h00 à 17h00 pour des jeux, 
principalement jeu de cartes ! 

 

- Le 2 et 3 novembre 2024, gros week-end : 

Concours de belote très primé  

Choucroute un très grand succès 
 

- Le 13 décembre 2024 : Visite de la chocolaterie Marlieu à Chimilin suivi d’un excellent repas 

grenouilles à Champagnieu (Repas de Noël). Magnifique journée. 
 

- 4 décembre 2024 : Décoration du village, guirlandes et sapins pour les fêtes de Noël. 
 

- 15 avril 2025 : Thé dansant : Très grand succès avec 150 entrées payantes. 
 

- 18 avril 2025 : Repas morue à Montagnieu. 
 

Que cette nouvelle année qui se profile vous apporte à tous la santé, la joie, le bonheur. 
 

Président : Gérard VIAL ; 06.32.57.50.20 
Vice-présidente : Marie Thérèse CORNU ; 06.33.71.04.55 
Trésorière : Gisèle GOBERTIER ; 06.84.39.15.37 
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Pages Pratiques 
 

Mairie 
 

21 route de Saint Didier – 38490 Le Passage 
 

Téléphone : 04.74.88.14.07 
Courriel : mairie@le-passage-en-dauphine.fr 
Site : www.le-passage-en-dauphine.fr 
 

Horaires d'ouverture au public  
Mardi : 8h30 à 12h. 
Jeudi : 13h30 à 16h30. 
Vendredi : 16h à 18h30. 
 

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 
 

Ecole communale 
 

Téléphone : 04.74.88.16.82 
Courriel : ce.0380837d@ac-grenoble.fr 
Site : www.ac-grenoble.fr/ecoles38 
 

Cantine et garderie périscolaires 
 

Téléphone : 04.74.90.80.59 - Uniquement pendant 
les heures de cantine ou de garderie. 
 

Défibrillateurs 
 

Un se situe sur le mur extérieur du secrétariat de 
mairie et un autre dans la salle des fêtes Camille 
Barbier (à l’entrée). 
 

Numéros de téléphone utiles 
 

Gendarmerie (Communauté de Brigades) : 
Téléphone : 04.74.88.20.17 Val-de-Virieu 
                      04.76.55.90.17 Le Grand-Lemps 
 

Centre anti-poison : 
Téléphone : 04.72.11.69.11 
 

S.A.M.U. : 15 
S.A.M.U. Social : 115 
Gendarmerie : 17 
Pompiers : 18 ou 112 
Violences Intrafamiliales : 3919 
Cyberharcèlement : 3018 
 

Recours Médical des Vallons de la Tour : 
15 rue des Canuts – 38110 Saint-Clair-de-la-Tour 
Téléphone : 04.74.83.50.50 
 

Sous-Préfecture 
 

19 bis Rue Joseph Savoyat - 38110 La Tour-du-Pin 
Téléphone : 04.74.83.29.99 
 

Horaires d'ouverture au public  
Du lundi au vendredi : 8h30 à 11h30  

Correspondante Dauphiné Libéré  
 

Mme Nadège MERMILLOD-BLONDIN 
Courriel : mermillodblondin.nad@gmail.com 
 

Agence Postale 
 

22 rue Lavoisier – 38490 Saint-André-le-Gaz 
L’agence est ouverte : 
Le lundi : 14h à 17h 
Du mardi au jeudi : 8h45 à 12h 
Le samedi : 9h à 12h 
Horaire des levées de la boîte extérieure : 
Du lundi au vendredi : 15h - Le samedi : 11h  
 

Maison France Services  
 

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches 
administratives dans la vie quotidienne, impôts, 
CPAM, CAF, logement (CAUE, ANAH,…), emploi, 
formation, France titre assurance retraite, France 
Renov, VDD Renov ou besoin d’un accès internet ou 
d’un poste informatique pour effectuer vos 
démarches, prenez rendez-vous dans l’un des deux 
guichets France Services ci-dessous.  
 

Les horaires sont les suivants : 
Lundi, mardi, mercredi : 9h-12h30 et 13h30-17h. 
Jeudi : 9h-12h30 et 13h30-18h30. 
Vendredi : 9h-12h30. 
 

GUICHET Vals du Dauphiné : 82 chemin des 
Pâquerettes – 38480 Le Pont de Beauvoisin. 
Téléphone : 04.76.32.71.99  
Mail : franceservices@valsdudauphine.fr 
 

GUICHET Vals du Dauphiné : 22 rue de l’Hôtel de 
Ville – 38110 La Tour-du-Pin. 
Téléphone – 04.74.97.05.79 
Mail : franceservices@valsdudauphine.fr 
 

SYCLUM 
 

Téléphone : 04.74.80.10.14 
Courriel : contact@syclum.fr 
 

Déchèteries horaires d’hiver 
 

ZI du Chapelier à Saint Jean de Soudain 
Ouverture :  
Le lundi : 13h30 à 17h30  
Le mardi - vendredi et samedi : 8h30 à 12h et 13h30 
à 17h30 
Le mercredi : 8h30 à 12h  
 
 

mailto:mairie@le-passage-en-dauphine.fr
http://www.le-passage-en-dauphine.fr/
mailto:ce.0380837d@ac-grenoble.fr
http://www.ac-grenoble.fr/ecoles38
mailto:mermillodblondin.nad@gmail.com
mailto:franceservices@valsdudauphine.fr
mailto:franceservices@valsdudauphine.fr
mailto:contact@syclum.fr


 

 
Page 28 

  

Le plateau à La Chapelle de la Tour  
Ouverture :  
Le lundi : 13h30 à 17h30  
Le mercredi - jeudi - vendredi et samedi : 8h30 à 
12h et 13h30 à 17h30 
 

Tapon à Fitilieu / Saint-André-le-Gaz  
Ouverture :  
Le mardi et jeudi : 13h30 à 17h30  
Le mercredi et samedi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 
17h30  
 

ZI la Galandière à Val-de-Virieu 
Ouverture :  
Le mardi et vendredi : 13h30 à 17h30  
Le samedi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h30  
 

Communauté de communes 
 Les Vals du Dauphiné 

 

22 rue de l’Hôtel de Ville – BP 90077 
38353 La Tour-du-Pin Cédex 
 

Téléphone : 04.74.97.05.79   
Courriel : contact@valsdudauphine.fr 
Site : www.valsdudauphine.fr 
 

Horaires d’ouverture au public : 
 

Lundi au mercredi : 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 
Jeudi : 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h30. 
Vendredi : 9h à 12h30. 
  

*Les services de la Communauté de communes 
 

Service Eau et Assainissement : 
 

Téléphone : 04.74.97.44.23 
Site internet : www.valsdudauphine.fr 

Courriel : contact@valsdudauphine.fr 

Astreinte : En cas d’urgence, en dehors des heures 
d’ouverture au public. Tél : 04.74.96.79.38 
 

Horaires d’ouverture au public : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  9h à 12h 
Mercredi et jeudi : 13h30 à 17h 
 

Crèche multi accueil  
« Les P’tits Loups » 
14 rue des Bains - 38110 La Tour-du-Pin  
Téléphone : 04.74.88.96.23  
Accueil : 7h30 à 18h30  
Courriel : creche.latourdupin@valsdudauphine.fr 

 

 

 

 

Relais d’Assistants Maternels  
Val-de-Virieu 
Téléphone : 04.26.78.39.84  
Courriel : ram.virieu@valsdudauphine.fr 
 

Médiathèque La Passerelle  
18 rue Paul Bert - 38110 La Tour-du-Pin  
Téléphone : 04.74.83.59.00  
Courriel : 
mediatheque.passerelle@valsdudauphine.fr 
 

Horaires d’ouverture au public : 
Mardi : 9h à 13h 
Mercredi et vendredi : 14h à 18h  
Samedi : 9h à 16h  
 

Médiathèque et ludothèque La Traversée 
14 Place du Professeur Trillat – 38480 Le Pont-de-
Beauvoisin. 
Téléphone : 04.74.83.59.00 
 

Horaires d’ouverture au public : 
Mardi : 12h à 14h et 16h à 18h 
Mercredi : 10h à 12h et 14h à 18h  
Jeudi : 12h à 14h et 16h à 18h 
Samedi : 10h à 12h et 14h à 18h 
 

Médiathèques les plus proches :          
Médiathèque de Saint-André-le-Gaz : 
Tél 04.74.88.78.72. 

Médiathèque de Val-de-Virieu :  
Tél 04.74.88.21.17 
 

Atchoum 
le service de covoiturage solidaire 

 

Ce service met en relation des passagers qui ont 
besoin de se déplacer avec des conducteurs prêts à 
rendre service. Ce dispositif est plutôt adapté pour 
les cours trajets et prévoit d’aller chercher les 
personnes chez elles et non à un point de rendez-
vous. Pour faire sa demande de déplacement 
téléphoner au 08.06.11.04.44 ou sur la plateforme 
internet www.atchoum.eu. 
Pour les conducteurs, vous devez vous inscrire 
comme conducteur sur le site www.atchoum.eu. 
Vous serez ensuite contacté par SMS ou mail dès 
qu’une personne proche de chez vous aura besoin 
de se déplacer. 
Paiement par tickets mobilité vendus dans les 
Maisons France services ou par carte bancaire. 
 
 
 

mailto:contact@valsdudauphine.fr
http://www.valsdudauphine.fr/
http://www.valsdudauphine.fr/
mailto:contact@valsdudauphine.fr
mailto:creche.latourdupin@valsdudauphine.fr
mailto:contact@valsdudauphine.fr
mailto:mediatheque.passerelle@valsdudauphine.fr
http://www.atchoum.eu/
http://www.atchoum.eu/
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Assistance Sociale M.S.A. 
 

Permanence : 3 Passage Romain Bouquet - 38110 
La Tour-du-Pin. Téléphone : 04.76.88.76.00 
Accueil sur rendez-vous uniquement. 
 

Assistance Sociale  
 

Bureau : Centre Médico-Social - 252 Rue Léon 
Magnin – 38480 Le Pont-de-Beauvoisin. 
Téléphone :     04.74.97.96.98 
Permanence : Sur rendez-vous  
De 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
Lundi – mercredi – jeudi – vendredi 
De 10h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 le mardi. 
 

Retraite  
 

Votre départ à la retraite approche ? Simplifiez-vous 
les démarches avec le service en ligne « Demander 
ma retraite » accessible depuis votre espace 
personnel sur www.lassuranceretraite.fr. Plus 
besoin de vous déplacer pour demander votre 
retraite. Vous pouvez tout faire directement en 
ligne, depuis la constitution du dossier jusqu’à 
l’envoi des justificatifs. 
 

Téléconsultation 
 

2 sites où vous pouvez téléconsulter : 
La Tour-du-Pin, St Clair-de-la-Tour. 
 

La Tour-du-Pin 
La Box médicale 
1 Rue de Verdun – 38110 LA TOUR-DU-PIN 
Téléphone : 04.28.35.03.42 
 

La Box médicale est ouverte 7 jours sur 7 :  
Du lundi au vendredi : 8h00 à 20h00 
Le samedi : 9h00 à 19h00 
Le dimanche : 10h00 à 16h00 
 

Pour prendre rendez-vous, il suffit de saisir le lien ci-
dessous :  
https://laboxmedicale.com/mairie/38110   
Attention : une carte vitale et une carte bleue sont 
indispensables ! 
 
 
 

 
 

St Clair-de-la-Tour 
 

Cabinet médical de téléconsultation Tessan 
Grande pharmacie des Vallons 
25 Route de Faverges – 38110 St-Clair-de-la-Tour 
 

Horaires d’ouverture 
Du lundi au vendredi : 9h-12h30 / 13h30 -19h30 
Samedi : 9h-12h30 / 13h30-18h30 
 

Hôpital de jour Médecine 
 

Centre Hospitalier de La Tour-du-Pin 
12 Boulevard Victor Hugo – 38110 La Tour-du-Pin 
Tél. : 04.74.83.22.66. 
Mail : chtp-contact@ghnd.fr 
Site internet : www.ch-latourdupin.fr 

 

Salle des Fêtes – Camille Barbier 
 

Les réservations de la salle des fêtes se font au 
secrétariat de mairie 1 mois minimum avant la 
location. Toute réservation doit être entérinée par 
la signature du contrat de location avec versement 
d'un acompte représentant 50 % de la location, d’un 
chèque de caution, d’une attestation d'assurance 
responsabilité civile ainsi qu’une attestation de 
prise de connaissance du règlement intérieur. 
L’ensemble des documents doit être au même nom. 
En plus de la location, le locataire devra s'acquitter 
des consommations constatées : 
- Fuel : tarif en vigueur lors de la location. 
- Gaz : tarif en vigueur lors de la location. 
- Location lave-vaisselle et vaisselle : 60 euros 
Tarif de location : (forfait week-end) 

→ Particulier de la commune :                 220 €

Caution : 500 €  

→ Particulier extérieur :  520 € 

Caution : 800 € 
Association avec but lucratif :  

→ De la commune : 160 € 

→ Extérieure :   360 €  

Caution : 500 € 
 

Réunion, assemblée générale de groupement 
extérieur avec repas : 160 € la journée. 
Réunion, assemblée générale de groupement 
extérieur sans repas : Gratuit uniquement charges 
de fuel et gaz, au tarif en vigueur au jour de la 
location.  
 

Attention : Le règlement de la location se fait 
désormais à réception du titre exécutoire, auprès 
de la trésorerie de La Tour-du-Pin ou des buralistes 
agréés. 

http://www.lassuranceretraite.fr/
https://laboxmedicale.com/mairie/38110
mailto:chtp-contact@ghnd.fr
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  Comment Obtenir ?  
 
 

 
Nature de la pièce 
 

 
Où s’adresser ? 

 
Pièces à fournir 

 
Coût 

Extrait d’acte de : 
Naissance 
Mariage 
Décès 

Mairie du lieu de : 
Naissance 
Mariage 
Décès ou du domicile du 
défunt 

Sur papier libre, indiquer : 
Nom, prénoms, date et lieu de 
l’évènement 
Ou par internet sur le site de la 
Mairie du lieu de l’évènement. 

Gratuit 
 

Extrait d’acte de 
Naissance de français nés 
à l’étranger 

Ministère des Affaires 
Etrangères - Service Central 
d’Etat Civil 
11 Rue de la Maison Blanche 
44941 NANTES CEDEX 09 

Sur papier libre, indiquer : 
Nom, prénoms, date et lieu de 
naissance  
ou par internet sur le site :  
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali 

Gratuit 
 

Carte d’électeur Mairie du lieu de domicile ou 
du lieu de résidence 

Carte d’identité et un justificatif de 
domicile  

Gratuit 

Carte Nationale d’Identité 
CNI  
Validité : 
ancien modèle : 15 ans 
nouveau modèle : 10 ans 
 (10 ans pour les mineurs) 

Dans les communes habilitées 
à recevoir les demandes : La 
Tour-du-Pin, Le Pont-de-
Beauvoisin, Bourgoin, Voiron, 
Les Abrets, Val-de-Virieu. 
 

Faire sa pré-demande sur le 
site : https://predemande-
cni.ants.gouv.fr 

Différentes selon les cas. 
Se renseigner en mairie (habilitée). 
Cas général : 
2 photographies récentes 
1 justificatif de domicile (-3 mois)  
copie intégrale de l’acte de 
naissance,  
ancienne carte ou la déclaration de 
perte ou vol. 

Gratuit 
Payant en 
cas de 
perte ou de 
vol.  
 

Passeport 
Valable 10 ans 
(5 ans pour les mineurs) 

Dans les communes habilitées 
à recevoir les demandes : La 
Tour-du-Pin, Le Pont-de-
Beauvoisin, Bourgoin, Voiron, 
Les Abrets, Val de Virieu. 
 

Faire sa pré-demande sur le 
site : 
https://passeport.ants.gouv.fr 

Différentes selon les cas. 
Se renseigner en mairie (habilitée). 
Cas général : 
2 photographies récentes 
1 justificatif de domicile (-3 mois) 
copie intégrale de l’acte de 
naissance, ancien passeport. 
 

Payant 

Casier judiciaire Casier Judiciaire National 
107 rue du Landreau 
44317 NANTES CEDEX 3  

Demande sur papier libre. Joindre 
photocopie du livret de famille  
Ou par internet sur le site : 
https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn  

Gratuit 
 

Certificat de nationalité 
française 

Greffe du Tribunal d’Instance 
du domicile 

Livret de famille et toutes pièces 
prouvant la nationalité française 

Gratuit 

Certificat d’hérédité Mairie du domicile ou du lieu 
de décès 

Livret de famille, adresses et 
professions des héritiers 

Gratuit 

Légalisation de signature Mairie du domicile La signature à légaliser doit être faite 
devant le Maire avec présentation de 
la carte nationale d’identité 

Gratuit 

Sortie de territoire 
délivrée aux mineurs de 
nationalité française 

Aucun document délivré par la 
mairie. 

La personne ayant l’autorité 
parentale doit remplir l’attestation 
disponible sur www.service.public.fr 

Gratuit 
 

   

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali
https://predemande-cni.ants.gouv.fr/
https://predemande-cni.ants.gouv.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/
https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn
http://www.service.public.fr/
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Entreprises locales 

ACTIVITE ENTREPRISE RESPONSABLE CONTACT 
Apiculture  BOUCHAMIEL REY Jules 07.82.91.80.01 

Bar – Restaurant BISTROT GOURMAND GARCIA Jean-Pierre 04.74.18.62.67 

Boulangerie bio ESPRIT DU PAIN DESCHAUX-BEAUME Romain 07.50.90.61.88 

Carrosserie automobile CARROSSERVICES GROPPI Matthis 06.08.05.20.36 

Centre équestre LES ECURIES D'INDICA MUNOZ Vincent 06.72.37.89.27 

Charpente COCHARD COCHARD Philippe 04.74.18.63.98 

Coiffeuse à domicile FB Coiffure BARBIER Fabienne 04.74.88.14.34 

Commerce de bestiaux LA PASSAGEOISE PERRIN Denis 04.74.88.14.03 

Conseils informatiques et logiciels   GEORGER Mathieu 09.50.66.84.67 

Création artistique   KERMOVANT Jeanne 04.74.88.18.95 

Créations – couture ACS CREATIONS CHAUT-SARRAZIN Agnès 06.84.34.83.98 

Création de vêtements - Couture BOUT DE FICELLE NE SOYEZ PAS DUP DUPERRAY Pauline 06.72.16.99.06 

Education canine DAUPHINE EDUCATION CANINE MEASSON Géraldine 06.30.25.77.59 

Electricité générale GIROUD Jean GIROUD Fabrice 04.74.88.14.27 

Electricité générale MAELEC QARIOH Maël 06.83.58.82.62 

Electricité générale PERRIN ELECTRICITE BARBIER Mathieu 06.30.90.34.12 

Elevage de chevaux - Pension LES HARAS DU CABIT BOULANGER Jean-Claude 06.19.81.64.03 

Elevage de chevaux - Pension LES HARAS DU SOUZAN WEAL Isabelle 06.73.06.96.69 

Entretien espaces verts LSC Services TAFIKI Ludovic 06.08.04.56.62 

Entretien général - Bricolage - Jardinage STAN+ ANNEQUIN Stéphane 06.80.33.58.15 

Entretien chaudière – Ramonage N&M’S FAVRE Nicolas 06.32.36.53.29 

Esthéticienne & Chromobioénergie Ô COULEURS DES SENS OSTANSKI Sandrine 07.64.02.00.23 

Etudes techniques en hydroélectricité HYDROE DUPERRAY Antoine 06.81.96.29.09 

Gîte LE FOUR A PAIN (gîte de France) WEAL Isabelle 06.73.06.96.69 

Gîte JEAN BENOIT (gîte de France) CHADUIRON Pascal 06.82.11.37.00 

Maçonnerie générale TPM Maçonnerie POULET-MARSHALL Thibault 06.47.62.34.76 

Mécanique BO MECANIQUE OSTANSKI Yohan 04.26.38.61.39 

Menuiserie MENUISERIE COMTE COMTE Gérald 06.13.73.29.47 

Menuiserie bois et PVC   SAGE Frédéric 06.20.96.16.23 

Menuiserie Charpente BERGER POULAT MENUISERIE BERGER POULAT Olivier 06.72.99.94.07 

Nettoyage JEFF SERVICES TARDY-PANIS Jean-François 06.71.20.68.31 

Nettoyage NET+SERVICE RAHMOUNI Karim 06.09.13.32.80 

Pension chevaux et travail ESPRIT EQUIN DESCHAUX-BEAUME Romain 07.83.14.42.51 

Pet sitting pour chiens et chats KH Services Animaliers BURGOS Mégane 06.81.88.14.54 

Piscine et système d'arrosage IRRIJARDIN THOUVENIN Thierry 04.76.32.18.12 

Pizza au feu de bois (vendredi soir et samedi soir - 
parking du stade)  LA PIZZAGEOISE GOBERTIER Bruno 06.31.94.16.50 

Plâtrerie - Peinture LOLO TANGAMA Loïc 06.32.90.03.60 

Plomberie - sanitaire - chauffage GIROUD Raphaël GIROUD Raphaël 06.26.65.07.71 

Produits de soin pour chevaux et sabots SOS SABOTS WEAL Isabelle 06.73.06.96.69 

Prothésiste ongulaire ADDICT AUX ONGLES Flora 06.27.46.10.05 

Récupération d'épaves   MEINDER Frédéric 06.40.73.34.03 

Restaurant LE CAMPAGNARD CARTILLIER Annie 04.74.88.14.51 

Tous travaux extérieurs ETS F. PERRIN PERRIN Franck 06.30.73.53.51 

Traitement de l'eau EAULYMPIC BOISSENET Stessy 04.74.33.64.48 

Travaux VRD CMD DEBATTY Marc 07.79.75.80.09 

Travaux publics TLTP BOULON François 06.07.84.60.20 

 
Si une information est erronée ou si une entreprise n’apparait pas dans cette liste, merci de le signaler en 
mairie, par courriel à l’adresse : mairie@le-passage-en-dauphine.fr 
 
 
 
 

mailto:mairie@le-passage-en-dauphine.fr
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Nouveaux arrivants en 2025 
 

M. MARQUANT Pierrick et Mme FOCKENOY Pascale, Chemin du Souzan  

M. LUCIOL Alban et Mme COUSYN Léa, Chemin du Tramoley  

M. TARAL Benjamin et Mme POTEAU Marie, Chemin des Villettes 

M. et Mme MARGERIN Jean-Pierre et Micheline, Chemin du Moriot  

M. CAPPADORO Philippe et Mme BEAULIEU Valérie, Chemin du Moriot  

M. FAUGER-DUPUIS Anthony et Mme ERBS Mariette, Chemin du Moriot  

M. GUILLAUD-CLAPOT Arnaud et Mme SERDON Christèle, Chemin du Moriot  

M. MEUNIER Joris et Mme VAISSAUD Coralie, Chemin du Moriot 

Mme MICHEL Virginie, Chemin du Moriot  

Mme PERRET A., Chemin du Moriot  

M. OZDOBA Stanislas et GONCALVES Laura, Chemin du Moriot 

Mme BARNIER Flavie, Chemin des Vernes 

M. LEFORT Valentin et Mme TAILHADE Mélodie, Route de Saint Didier  

M. CROUZET Stefan et Mme TROUILLET Laétitia, Chemin des Mollières 

M. GROISON Vivien et Mme LAGRAVE Jalane, Chemin du Cabit  

M. BOZANT, Impasse Montfalcon 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accueil des nouveaux arrivants 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accueil des nouveaux nés 2024 
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Etat Civil 2025 
 

D’après les enregistrements effectués dans les registres d’Etat Civil de la commune de Le Passage au cours 
de l’année 2025 (arrêtés au 5 décembre). 
 

Naissances 
 

10 naissances dont : 
 

Émile PERRIN    né le 19 juin 2025 
Ambre CROIZY    née le 7 juillet 2025 
Diana PINHEIRO    née le 6 septembre 2025 
Aven MARTIN OGIER   né le 9 octobre 2025 
Gaspard LUCIOL   né le 18 octobre 2025 
Aitano SANCHO   né le 3 novembre 2025 
Lou QARIOH    née le 12 novembre 2025 
 

Mariages 
 

5 mariages dont : 
 

Eraldo MONTEIRO DA SILVA et Candy ARAUJO  19 avril 2025 
Franck NIVON et Sandra VENTURA  26 avril 2025 
Anthony DELARBRE et Laetitia BONNET 5 juillet 2025 
 

Pacs 
 

2 pactes civil de solidarité enregistrés en 2025. 
 

Décès 
 

DELAFOSSE Valentin   10 janvier 2025 
GUILLAUD Jacques   28 février 2025 
MAZET Maurice   2 mars 2025 
ARRAULT Daniel   11 juin 2025 

 

Commission Communale d’Action Sociale 
 

A l’occasion du 1er mai, les aînés passageois ont reçu un petit bouquet de fleurs.  
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Départ en 6ème 
 

Lors de la fête de l’école, pour souligner la fin de leur scolarité dans notre école communale, les élèves de 
CM2 ont reçu en cadeau une calculatrice de la part de Monsieur le Maire. 
 

Leur enseignante, Marielle BARBIER leur a remis un livre puis Le Sou des Ecoles un bon d’achat. 
 

Clara BARBIER, Maya BARBIER, Noémie DURAND, Maëlys GRUTTER, Adèle GUILLAUD, Lenny HARO, Léo 
HERADA, Salomé PIRODON, Tom SECLET-DELCOURT, Ludmila VANNEL-DUPONT LEBORGNE, Raphaël VIAL, 
Vanessa ORSALDO (absente de la photo). 

 

Repas de l’amitié 
 

C’est le 16 novembre que 89 convives se sont retrouvés entre amis, voisins … autour d’une belle et bonne 
table, en musique et chansons assurés par une animatrice appréciée par les convives. Le tout dans la 
convivialité et la bonne humeur. 
 

Cette année nous avons eu le plaisir d’accueillir une quinzaine de nouveaux invités. Bienvenus à eux. 
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Colis 
 

 
Cette année encore, la Commission Communale d’Action Sociale a 
préparé 37 colis gourmands avec une carte faite par les enfants de la 
garderie périscolaire. Les colis sont réservés aux Passageoises et 
Passageois à partir de 80 ans et résidant sur la commune. 

 

 

 

 
 

Téléalarme 
 

En partenariat avec le CCAS de Bourgoin-Jallieu, la commune propose une prestation de téléalarme.  
 

Depuis de nombreuses années, ce service fait bien ses preuves pour les personnes seules, malades, 
isolées…  
 

Toute personne qui souhaite bénéficier ou faire bénéficier un membre de sa famille doit contacter la mairie 
de Le Passage au 04.74.88.14.07. 
 

C’est un service public qui est en lien avec les services de secours de l’Isère contrairement aux téléalarmes 
privées. 
 

Mutuelle 
 

Une permanence de MUTUALP, mutuelle communale aura lieu le mardi 27 janvier 2026 à la salle des 
mariages, sur rendez-vous.  
 

Pour toute étude et tout renseignement, vous pouvez contacter M. Gilles FALCONNET au 06.16.24.92.28. 
 

Livraison à domicile 
 

Le magasin, Carrefour Express à Saint-André-le-Gaz, livre à domicile épicerie salée, sucrée et produits frais. 
Pour toute information : 04.74.88.17.08. 
 

Livraison de repas : Philippe Traiteur à Saint-André-le-Gaz : 04.74.18.19.40. 
 

Cinéma en plein air 
 

C’est par une belle soirée d’été que le film « Astérix et Obélix : L’Empire du Milieu » a été projeté. Encore 
une fois, cette séance de cinéma en plein air (projet porté en partenariat avec les Vals du Dauphiné) a 
rencontré un franc succès avec petits et grands spectateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Page 36 

  

Ecole Primaire Publique 
 

L’école accueille 96 élèves de la petite section jusqu'au CM2 les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 
à 11h30 et de 13h30 à 16h30.  
 

Équipe pédagogique & classes : 

PS-MS : 25 élèves : Jérôme Moine + Christèle 
Béchet (Atsem) 

GS-CP: 23 élèves : Amandine Dieudonné + Isabelle 
Lemery (le mardi) + Danaé Paguet (aide) 

CP-CE1-CE2 : 20 élèves : Nicolas Bruyère 
 
CE2-CM1-CM2: 28 élèves : Marielle Barbier 
 

 
 

 

Pour le service périscolaire : Carole Lanfray, Cécile Chaduiron, Nadège Belhedli et Sarah Perez. 
 

Au cours de l’année 2025, les élèves de l’école ont profité de différents projets financés par la commune, 
la communauté de communes et le Sou des écoles de Le Passage. 
 

Au printemps 2025, les élèves ont de nouveau participé à l’opération « la grande lessive ». Le thème des 
productions étaient « du papier, des papiers, vos papiers ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Au mois de mai, l’école a visité le Parc des oiseaux à Villard-les-Dombes. Des ateliers thématiques, un 
spectacle chamarré et la découverte des spécificités de certains oiseaux étaient au programme de cette 
journée. 

Photographe Flo à Les Abrets 
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Les élèves de la classe de CE1-CE2 sont partis dans le Vercors en classe transplantée au mois de juin. 

 

Les élèves ont aussi bénéficié de spectacles vivants financés par le sou des écoles et de projets avec la 
médiathèque financés par la communauté de communes. 
 

Les GS, CP, CM1 et CM2 participeront à un cycle piscine (printemps 2026).   
L’école accueillera le MuMo (Musée Mobile) grâce au partenariat avec les Vals du Dauphiné, le 16 mars 
2026. 
D’autres projets seront organisés tout au long de l’année scolaire dans le cadre des programmes et du 
projet d’école.  
 

Pour toute inscription pour l’année scolaire 2026-2027, vous pouvez retirer dès à présent un dossier 
d'inscription en Mairie, puis dans un second temps (avril), la directrice de l'école, Mme Dieudonné, prendra 
rendez-vous avec vous pour l’admission de votre enfant. Pour tout renseignement vous pouvez contacter 
l’école au 04 74 88 16 82 (de préférence le mardi). 
 

Urbanisme 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme :  
Le dépôt et l’instruction en ligne de toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme répond aux enjeux 
de simplification et de modernisation des services publics, à l’heure où une grande majorité de services 
sont accessibles en ligne. 
 

Pour la commune de LE PASSAGE, l’usager devra déposer sa demande sur le site du GNAU : (Gestion 
Numérique des Autorisations d’Urbanisme) : https://gnau18.operis.fr/valsdudauphine/gnau/#/  
   

Cependant, la commune de Le Passage ayant moins de 3500 habitants, elle peut encore accepter et traiter 
les demandes d’autorisation de travaux déposées sous format papier auprès du secrétariat. Afin d’avoir les 
dernières versions des formulaires ceux-ci doivent être téléchargés sur le site www.service-public.fr. 
 

Certificats d’urbanisme 
 

Ont déposé une demande de certificat d’urbanisme CUa / CUb (certificat d’urbanisme pour connaître le 
droit de l’urbanisme applicable sur un terrain) : 
 

Maître BALLESTER pour la propriété BERGER-RABOT, Route de Saint Didier. 
M. TARDY-PANIS Jean-François, Route de Saint Didier (CUb). 
AB2C Notaires pour la propriété VAUTIER, Chemin de la Fauconnière. 
Maître REYNAUD-PALIGOT Pierre pour la propriété VAUTIER, Les Marais. 
Maître GRIBAUDO Claire pour la propriété COMIOTTO / SALVAYRE, Chemin des Villettes. 
Maître DEFRADAS Eric pour la propriété SERBAT, Chemin des Courreaux. 
Maître MION Damien pour la propriété BRANGER PERSPECTIVES, Chemin du Magnit 
M. RABATEL Jean-Luc, Route de Saint Didier (CUb). 

https://gnau18.operis.fr/valsdudauphine/gnau/#/
http://www.service-public.fr/
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Maître MION Damien pour la propriété GIROUD, Chemin de Saint André. 
Maître MION Damien pour la propriété MEILLAND, Le Magnit. 
M. GUILLAUD-SAUMUR Rémi, Chemin de la Chanas (CUb). 
Maître BALLESTER Christelle pour la propriété GUILLAUD, Allée des Grébilles. 
Maître DEFRADAS Eric pour la propriété GFA des Mollières, Les Marais. 
Maître MION Damien pour la propriété GFA des Mollières, Chemin des Mollières. 
Maître MENAGER Laure pour la propriété DUVAULT, Chemin du Moriot. 
Maître GOJON Gaëlle pour la propriété GUIGARD, Chemin des Villettes. 
AB2C Notaires pour la propriété FERRARD, Les Marais. 
AB2C Notaires pour la propriété RABATEL, Chemin de la Tramolière. 
AB2C Notaires pour la propriété DE SAINT ROMAIN, Rue Camille Barbier. 
AB2C Notaires pour la propriété COMMUNE DE LE PASSAGE, Route de Saint Didier. 
AB2C Notaires pour la propriété ALPES ISERE HABITAT, Route de Saint Didier. 
AB2C Notaires pour la propriété BOITON, Chemin du Souzan. 
AB2C Notaires pour la propriété POULET, Chemin du Moriot. 
Maître BOUDROT Amaury pour la propriété GUILLAUD, Chemin de Courmourousse. 
AB2C Notaires pour la propriété JOURDAN, Chemin des Villettes. 
Maître DEFRADAS Eric pour la propriété DELORT, Chemin du Souzan. 
 
 

Déclarations préalables 
 

Ont déposé une déclaration préalable au cours de l’année 2025 : 
 

M. LEFORT Valentin pour la pose d’une clôture et d’un portail, Route de Saint Didier. 
M. GUILLAUD Denis pour la réfection d’un crépi, Chemin de Courmourousse – Retiré. 
M. CAVUOTO Joël pour la réfection d’un crépi, Chemin des Courreaux. 
M. POULET-MARSCHALL Thibault pour la pose d’un portail et d’une clôture, Chemin de Chélieu. 
M. CHARVET Bertrand pour la réfection de la toiture de la grange, Chemin du Villard. 
M. DE SAINT ROMAIN Thierry pour l’intégration d’un portail dans un mur de clôture, Route de Virieu. 
Mme VERGNOL Gwenaelle pour la pose d’une clôture, Route de Saint Didier. 
M. ALLOUIS Kevin pour l’installation de panneaux photovoltaïques, Chemin du Souzan. 
M. BUIRON Aurélien pour le remplacement d’un abri de jardin, Impasse des Aulnes – Refusé. 
M. MICHEL Laurent pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin du Treylard. 
M. DELORT Allan pour la pose d’une clôture, Chemin du Souzan. 
M. BRANGER Nicolas pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin du Magnit. 
M. WIELAND Frédéric pour la pose de panneaux photovoltaïques, Impasse des Crécerelles. 
M. CORREIA Patrice pour l’installation d’un abri de jardin, Chemin du Moriot. 
M. POUNTCHEFF pour la pose d’une clôture, Route de Saint Didier. 
DIMEO Energie pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin de Chélieu. 
M. BUIRON Aurélien pour le remplacement d’un abri de jardin, Impasse des Aulnes. 
GLOBAL SOLUTION ENTREPRISE pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin du Moriot. 
M. COMIOTTO Maxence pour un changement de destination sur une partie de la grange et le 
remplacement des huisseries, Chemin des Villettes. 
M. REDON Julien pour l’extension du balcon en terrasse, Chemin de la Motte – Refusé. 
M. MEURANT Vivien pour le remplacement de la clôture, Chemin de la Motte. 
M. GUILLAUD Philippe pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin du Rual. 
Mme ROJON Christelle pour la construction d’une piscine, Chemin du Moriot. 
VALEOS pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin du Moriot. 
M. PUISSANT Cédric pour la pose d’une clôture, Impasse des Aulnes. 
M. ROBERT Yohan pour la pose d’une clôture, construction d’une piscine et d’un pool house, Chemin du 
Cabit. 
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VALEOS pour la pose de panneaux photovoltaïques, Impasse des Crécerelles. 
Mme MARTIN Françoise pour la pose de 3 fenêtres de toit, Chemin du Magnit. 
Mme OGIER Cécile pour la pose d’une clôture, Chemin du Cabit. 
M. GABRIELE Nicolas pour la construction d’une piscine, Chemin du Moriot. 
Groupe maison autonome pour la pose de panneaux photovoltaïques, Route de Saint Didier.  
M. REDON Julien pour l’extension de son balcon, Chemin de la Motte. 
M. BOUSSELIN Alexandre pour le remplacement des menuiseries et la réfection de la façade, Chemin de la 
Fauconnière. 
SCI Les Villettes pour la réhausse d’un muret existant et la pose d’un portail, Chemin des Villettes. 
SCI Les Villettes pour des travaux de renfort d’un mur et réfection d’un toit, Chemin des Villettes 
SCI Les Villettes pour le ravalement de façades, Chemin des Villettes. 
M. DESCHAUX BEAUME Romain pour la création d’une aire stabilisée et de stockage de fumier, Chemin des 
Villettes. 
M. FROMENTIN Alexandre pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin du Cabit. 
M. BARBIER Philippe pour l’installation d’un abri de jardin, Chemin des Villettes. 
Mme BATHELIER Magali pour la réfection de la toiture, Chemin du Magnit. 
Groupe Maison Autonome pour l’installation de panneaux photovoltaïques, Chemin du Souzan. 
M. GIROUD Raphaël pour la pose d’une clôture, Chemin de Saint André.  
M. GIROUD Raphaël pour l’installation d’un abri de jardin, Chemin de Saint André. 
Mme COMTE Charlotte pour la pose de panneaux photovoltaïques, Chemin du Magnit. 
M. MICHALLET Thibault pour le remplacement des menuiseries et pose de volets bois, Chemin du Moriot. 
M. GUILLAUD Denis pour la rénovation de la toiture, enduit façade et traitement des eaux pluviales, Chemin 
de Courmourousse. 
M. MARREL Nicolas pour la construction d’une piscine et la pose d’un abri de jardin, Chemin des Courreaux. 
M. DE OLIVEIRA Rémy pour le remplacement des volets battants par la pose de volets roulants solaires, 
Chemin du Magnit. 
M. GUILLAUD-SAUMUR Rémi pour la rénovation des bâtiments et modification d’ouvertures, Chemin de la 
Chanas. 
 
 

Permis de construire 
 

Ont déposé un permis de construire en 2025 : 
 

M. LEBERRE Claude pour la construction d’un abri, Chemin du Moriot. 
M. SANTINI Michaël et Mme GARCIA Noémie pour la construction d’une maison individuelle, Chemin du 
Magnit. 
M. ALPY Claude pour la construction d’un local à usage de garage et d’un abri à usage de stationnement, 
Chemin de la Fauconnière – Refusé. 
M. RODRIGUEZ Jorge pour la modification du portail et la réfection du mur de clôture, Chemin du Moriot. 
SCI des Croisettes pour l’ajout d’un local technique et de panneaux photovoltaïques, Impasse de la Croisée. 
M. BOITON Jean-Claude pour la modification d’ouvertures, Chemin du Souzan. 
M. ALPY Claude pour la construction d’un garage, Chemin de la Fauconnère. 
M. PITHON Florian et Mme RIGARD Delphine pour la création d’une couverture charpente sur une terrasse 
existante, Chemin des Villettes. 
SCI Le Passage pour l’aménagement de 2 logements, Chemin du Tramoley. 
Commune de Le Passage pour l’agrandissement du local boule, Rue Centrale. 
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Fleurissement Environnement 

Stade de foot 
Différents travaux ont été réalisés sur et autour de notre stade. Cette année, c’est la partie du stade côté 
vestiaires qui a été refaite : ajout de terre végétale afin de combler les trous, un carottage, un apport de 
sable pour le drainage et un engazonnement de l’ensemble du terrain. 
 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Château Gaillard paysage à Val de Virieu pour un coût                 
de 7 159 euros TTC. 
 

À la suite d’un contrôle des équipements sportifs effectué par 
le District de Foot, les cages ont été remplacées afin de 
respecter les nouvelles normes de sécurité.  
L’entreprise Playgones de Rochetoirin a réalisé les travaux pour 
un montant de 6 840 euros TTC. 
 

Certains poteaux ont été réparés et l’ensemble de la main 
courante a été repeint, dans la bonne humeur, par une équipe 
de bénévoles que nous remercions. Montant des fournitures : 
897,02 € TTC. 
 

Nous espérons que ce terrain rénové, portera chance à nos valeureuses équipes. 
 

Secteur de l’église 
Les marches de la descente de l’église ont été remises en état. Le changement de quelques traverses et un 
apport de gravier ont été réalisés. 
 

Ces travaux ont été effectués par l’agent technique et des conseillers municipaux. 
 

Une table de pique-nique rénovée, a été installée sous les arbres. 
 

Fleurissement de la commune 
Comme chaque année, afin d’apporter de belles couleurs à nos jardinières au printemps et à l’automne, 
nous essayons d’embellir au mieux notre village avec de nouvelles plantations. 
 

Journée de l’environnement  
La participation à notre rendez-vous du 29 mars dernier, a été un peu moins importante que les années 
précédentes, certainement dû au temps très incertain de cette journée. 
 

Malgré tout, notre village reste assez propre. 
 

Un grand merci à tous les participants et rendez-vous le 7 mars 2026 pour la prochaine édition. 
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  Budget communal 
 

Répartition du budget primitif principal par chapitre - Année 2025 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES 
Charges à caractère général 290 773,24 34,54% 

Charges de personnel 275 500,00 32,72% 

Dépenses imprévues fonctionnement 0,00 0,00% 

Virement à la section d’investissement 162 601,64 19,31% 

Autres charges de gestion courante 64 822,25 7,70% 

Charges financières 48 237,04 5,73% 

Charges spécifiques 0,00 0,00% 

 TOTAL 841 934,18  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES 
Excédent antérieur reporté en fonctionnement 183 896,97 21,84% 

Atténuations de charges 0,00 0,00% 

Opérations d’ordre entre section 0,00 0,00% 

Produit des services 64 572,78 7,67% 

Impôts et taxes 411 631,68 48,89% 

Dotations et participations 139 196,75 16,53% 

Autres produits gestion courante 42 636,00 5,06% 

Produits exceptionnels 0,00 0,00% 

 TOTAL 841 934,18  
 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES 
Solde d’exécution négatif reporté 39 354,42 4,54% 

Dépenses imprévues investissement 0,00 0,00% 

Opérations d’ordre entre sections 0,00 0,00% 

Remboursements d’emprunts 700 584,44 80,81% 

Immobilisations incorporelles 0,00 0,00% 

Subventions d’équipement versées 0,00 0,00% 

Immobilisations corporelles 127 008,48 14,65% 

 TOTAL 866 947,34  
 

SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES 
Solde d’exécution d’investissement reporté 0,00 0,00% 

Virement de la section de fonctionnement 162 601,64 18,76% 

Produits des cessions  0,00 0,00% 

Opérations d’ordre entre section 5 328,00 0,61% 

Dotations Fonds divers Réserves 106 316,70 12,26% 

Subventions d’investissement 592 701,00 68,37% 

Emprunts et dettes assimilées  0,00 0,00% 

Investissement sous mandat 0,00 0,00% 

 TOTAL 866 947,34  
 

Acquisitions 2025 
 

• Caméras 360°de vidéoprotection et raccordement au réseau pour un montant de 12 000 € TTC dont 
5 000 € de subvention du département. 

• Aspirateur pour l’entretien des bâtiments pour un montant de 460 € TTC. 

• Ordinateurs et tablettes pour le périscolaire pour un montant de 1 884 € TTC. 

• Panneaux d’identification des bâtiments pour un montant de 873,50 € TTC.  



 

 

 
Page 42 

  

Bâtiments communaux 
 

Local technique : création d’un bloc sanitaire et amélioration de l’isolation 
 
•  Maçonnerie /plâtrerie : ouverture d’une porte et 
création d’un escalier entre le local technique et 
l’ancienne cuisine scolaire avec doublage/isolation du 
local.   
• Electricité : Câblage de l’ensemble et pose de prises et 
de luminaires. 
•  Menuiserie et peinture : pose d’un bloc-porte, de 
couvre-joints, de plinthes et peinture de l’ensemble. 
Le coût total des fournitures est de 2 347,38 € TTC. 

 

Ces travaux ont été réalisés par la commission bâtiment et l’agent technique mais surtout avec une 
implication bénévole de Dominique FERNANDES lot maçonnerie et d’Alain COUTURIER lot électricité. Merci 
à eux. 
• Fourniture et installation : d’une cabine de douche, d’un lavabo, d’un chauffe-eau, d’un radiateur et d’une 
VMC pour le nouveau sanitaire du local technique. 
Ces travaux ont été confiés à l’entreprise GIROUD Raphaël à Le PASSAGE pour un total de 6 748,80 € TTC.  
   
Rénovation de la salle de bain d’un des appartements communaux 
• Doublage/ isolation et peinture des murs : Entreprise : STAN+ Le PASSAGE pour 

un montant de 1 428,00 € TTC.   
• Fourniture et pose d’une fenêtre 2 vantaux : Entreprise : LARDIN MENUISERIE à 

VAL-DE-VIRIEU pour un montant TTC de 1 034,13 € TTC 
• Installation d’un radiateur sèche serviette. Entreprise GIROUD Raphaël à Le 

PASSAGE pour un montant de 667,20 € TTC. 
 

Rénovation électrique à la salle Camille Barbier : 
 
• Remplacement du tableau général et de prises avec 
interrupteurs déportés pour la simplification de l’utilisation. 
 

• Mise en conformité du tableau scène avec ajout d’une prise 
32A tétrapolaire normalisée. 
 

Travail réalisé par la SARL PERRIN Electricité pour un montant de 
10 228,80 € TTC. 

 
Isolation acoustique du réfectoire et de la garderie du bâtiment périscolaire.  
Suite à l’étude acoustique du cabinet Ecologos (montant : 1 740,00 € TTC), nous avons mise en place 75 m2 
de panneaux acoustiques « Ecophon A » pour améliorer le bien-être du personnel et des enfants. 
 

Travaux réalisés par l’entreprise STAN+ à Le PASSAGE pour un montant de 20 557,75 € TTC.  
 
Aménagement de la nouvelle classe N°5 à la place de l’ancien réfectoire  
• Installation de l’alarme incendie – rajout de prises électriques, de prises informatiques, d’une prise pour 

le vidéoprojecteur + liaison HDMI. Travail réalisé par la SARL PERRIN Electricité pour un montant TTC de 
2 832,00 € 

• Remplacement de 3 stores à enroulement. Fourniture et pose : Entreprise FERM’STOR à 
Rochetoirin pour un montant TTC de 942,12 €. 

• Réalisation et pose de 2 panneaux d’affichage et de 2 caissons cache tuyaux : Ce travail a été réalisé par 
nos soins. Fournitures pour un montant TTC de 465,52 €. 
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Travaux divers sur nos installations  
Travaux d’électricité : 
• Remplacement d’un bloc de secours et d’un hublot dans la salle des enseignants.  
• Pose d’un compteur de consommation triphasé pour les projecteurs du stade. 
• Alimentation de 4 sèches mains à air pulsé dans les toilettes (salle des fêtes, salle Mont-Blanc).   
Travaux réalisés par la SARL PERRIN Electricité de Val de Virieu pour un montant de 1 788,00 € TTC. 
 

Travaux de menuiserie : 
• Installation d’un store banne sur l’extérieur de la classe N°2 : Fourniture et pose : Entreprise FERM’STOR 

à Rochetoirin pour un montant TTC de 4 988,47 €. 
• Remplacement d’un store enrouleur dans une salle de classe : Fourniture et pose : Serge et Nathalie à 

les Abrets en Dauphiné pour la somme de 202,20 € TTC 
 

Travaux de charpente : 
Habillage en tôles laquées sur bandeaux bois existants pour la toiture de bloc 
maternelle et reprise de tuyaux de descente de gouttières sur le bâtiment 
vestiaires. 
Travail réalisé par l’entreprise AC CHARPENTE 38490 Saint-André-Le-Gaz pour 
la somme de 3 324,00 € TTC 
 

Interventions de plomberie : 
Travail réalisé par l’entreprise : Alain TODESCHINI pour la somme de 1 760,58 € TTC 
• Fourniture et pose d’un radiateur plus fourniture de filtres pour la cuisine du bâtiment périscolaire. 

 

Travaux confiés à l’entreprise GIROUD Raphaël à Le PASSAGE pour un total de 5 480,16 € TTC.  
• Installation d’un compteur d’énergie pour le chauffage bâtiment périscolaire. 
• Remplacement d’un coup de poing gaz et du vase d’expansion à la chaufferie du bâtiment vestiaires.  
• Remplacement d’un radiateur et remplacement d’un tuyau percé à la salle Mont Blanc. 
• Remplacement de la VMC sur la toiture terrasse du bloc maternelle. 
• Remplacement mitigeur évier petite salle de la salle Camille Barbier. 
• Installation de 2 sous compteurs d’eau pour les écoles et le bâtiment périscolaire.  
• Installation de 4 pommeaux de douches complémentaires aux vestiaires N°1 et N°2.  
 

Aire de jeux 
L’aire de jeux à proximité du bâtiment périscolaire est en cours de réalisation. Elle sera mise en service dès 
que la clôture sera terminée et la validation de l’installation par le bureau de contrôle. A cette occasion, la 
clôture sera prolongée avec un portail pour fermer l’accès au bâtiment périscolaire. Une demande de 
subvention a été formulée auprès du Département ainsi qu’un fonds de concours auprès des Vals du 
Dauphiné au titre des aménagements de centre village.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commission bâtiments communaux.          
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Voirie 
 

Travaux suite à des dégâts d’orage 
À la suite des orages du mois de janvier, le chemin de la Colombière d’une 
part, a été remis en état par l’entreprise DURAND pour un montant de 
10 632,00 € TTC, et le chemin de Chélieu d’autre part, fortement 
dégradé, a été refait sur 150 m environ par l’entreprise EIFFAGE Routes 
pour un coût de 26 671,03 € TTC. A noter qu’une subvention de 7 936 € 
a été attribuée par le Département au titre des dégâts d’intempéries.  
 

Point à temps 
L’entreprise EIFFAGE a effectué l’entretien des voies communales, par la 
réalisation du point à temps ou emplois partiels, dans le cadre du marché 
de maîtrise d’œuvre des Vals du Dauphiné, pour un montant de 
23 088,60 € TTC. 
 
 

Elagage et broyage 
Le GAEC des Arphants, de Montagnieu, a effectué le broyage de l’herbe en bordure des chemins au 
printemps, pour un montant de 4 347,00 € TTC.      
 

Un broyage complémentaire a été nécessaire en juillet, pour combattre l’ambroisie, particulièrement 
présente et en abondance cette année, en bordure des voies communales. Montant de cette prestation : 
2 449,50 € TTC. 
 

Celui-ci a également réalisé dernièrement, l’élagage et le broyage des accotements des chemins 
communaux, pour un coût global de 9 729,00 € TTC. 
 

Travaux d’eaux pluviales 
La réfection totale de la traversée du chemin de la Motte, bouchée et sous-dimensionnée, avec reprise de 
deux regards de jonction, a été réalisée par l’entreprise DURAND de Saint-Didier-de-la-Tour, pour un 
montant de 6 459,30 € TTC. 
 

Au cours de l’été, cette même entreprise est intervenue pour l’entretien des fossés (chemin de Chélieu, 
chemin de Courmourousse, chemin Pascal, chemin Saint-Pierre, chemin du Treylard, chemin des Villettes). 
Ces travaux s’élèvent au total à 4 740,12 € TTC. 
 

Eclairage public 
C’est finalement fin février que le remplacement des ampoules par des éclairages à LED, a été réalisé par 
l’entreprise EIFFAGE Energies, dans le cadre du transfert de la compétence « éclairage public » au syndicat 
Territoire d’Energie Isère (TE38). Le reste à charge pour la commune est de 20 216 € TTC. 
 

C’est une baisse de 80% de la consommation qui a été constatée dès le mois suivant ; une économie non 
négligeable pour le budget de fonctionnement de la commune ! 
 
Ruisseau de la scie 
Les berges du ruisseau de la scie en bordure du chemin du Magnit ont été 
renforcées avec des blocs d’enrochement, et la portion de chemin remis en 
forme. A cette occasion, des poteaux ont été mis en place afin d’assurer le 
franchissement du ruisseau. Travaux réalisés par l’entreprise PRTP de Val-de-
Virieu pour un montant de 3 840 € TTC. Dans la continuité, le chemin historique 
sera élagué afin d’assurer à nouveau la liaison (piétonne) avec la RD73k (route 
de Virieu).   
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Renforcement du réseau électrique public 
A la suite de dysfonctionnements répétés de la desserte électrique 
sur le secteur des Villettes et Bouvardières, un renforcement de 
réseau a été initié par ENEDIS. L’entreprise EIFFAGE Energies a été 
chargée de la création d’un nouveau poste électrique pour la 
desserte de ce quartier ; travaux pilotés et financés par le syndicat 
Territoire d’Energie Isère (TE38), dans le cadre de leur compétence 
« électrification rurale ». Ce poste a été mis en service le 2 
décembre dernier. 
 

Réseaux de télécommunications 
Les travaux de déploiement de la fibre optique sont terminés sur l’ensemble de la commune, et le réseau 
a été activé au printemps, enfin ! La majorité des Passageois bénéficient désormais d’une liaison à très haut 
débit. Il subsiste quelques points (impasses ou nouveaux logements) qui n’avaient pas été prévus dans 
l’état des lieux initial. Ils sont en cours de finalisation. 
 

La mairie et l’école seront dans les tous prochains jours, raccordées au réseau fibre mutualisé avec la 
communauté de communes, dans le cadre d’un groupe fermé d’utilisateurs (GFU). Ce réseau dédié, sera 
géré par le service informatique des Vals du Dauphiné permettant d’apporter un maximum de fiabilité et 
de sécurité pour les services de la commune et à des coûts partagés entre toutes les communes et les Vals 
du Dauphiné. 
 

Il est important de rappeler que, contrairement à ce que certains peuvent prétendre, aucun opérateur de 
télécommunications n’est prioritaire ! Vous pouvez donc choisir librement le prestataire que vous 
souhaitez et ne pas hésiter à faire jouer la concurrence. 
 

Par ailleurs, l’opérateur ORANGE a communiqué récemment sur le calendrier d’arrêt du réseau cuivre 
actuel. Pour notre commune, cela sera effectif au cours de l’année 2030. 
 

Concernant les réseaux mobiles 2G et 3G (téléphonie mobile de premières générations 1990 et 2000), tous 
les opérateurs de télécommunications ont annoncé la fin de ces technologies pour fin 2026 (2G) et fin 2028 
(3G). Attention, certains systèmes indépendants peuvent encore fonctionner sur ces technologies 
(télésurveillance, téléalarme, alertes techniques, …), ainsi que certaines générations de mobiles. 
 

Il est conseillé de se rapprocher de son fournisseur ou de son prestataire afin de vérifier la compatibilité 
des équipements. 
 

Station d’épuration 
Depuis fin décembre 2024, les nouveaux équipements et le nouveau bassin de la station d’épuration du 
centre village, sont opérationnels. Ceux-ci permettent de suivre en temps réel, les volumes d’eau en transit 
dans la station. Il a ainsi été remarqué que lors d’épisodes pluvieux, le volume d’eau était en forte 
augmentation, pouvant engendrer un dysfonctionnement de la station en cas d’orage violent. 
 

Il est rappelé que le rejet des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement collectif est strictement 
interdit. Des contrôles vont être effectués par le service assainissement des Vals du Dauphiné, au cours de 
l’année 2026. 
 

Par contre, un contre-temps administratif n’a pas permis le curage des 3 bassins existants. Celui-ci sera 
effectué au cours du printemps 2026, par une société spécialisée. Nous serons alors en capacité optimum 
de traitement des effluents. 
 

Ces travaux sont réalisés et financés par la Communauté de communes des Vals du Dauphiné. 
 
 
 



 

 

 
Page 46 

  

Recensement de la population 
 

Du 15 janvier au 14 février 2026, la commune réalisera le recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. 
L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à partir du 15 janvier 2026.  
 

Comment ça se passe ? 
 

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un 
agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice internet, soit dans votre boîte aux 
lettres, soit en main propre. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en 
ligne. Ce document est indispensable, gardez-le précieusement. 
 

Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus 
économique pour la commune et plus responsable pour l’environnement ! 
 

En cas de difficultés, l’agent recenseur pourra vous assister pour remplir le formulaire. 
 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 
 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la 
population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la 
population : âge, profession, moyens de transport utilisés, et sur les logements, etc. 
 

Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent 
de : 
 

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de 
disposer des ressources financières nécessaires à son fonctionnement. 

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc. 
3. Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, 

maisons de retraite, structures sportives, etc.), de commerces et de logements. 
 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr. 
 

***** 
 

Pour la commune de Le Passage, deux agents recenseurs ont été recrutés : 
 

Mme Catherine FRECHET et Mme Carole LANFRAY. Elles disposent d’une carte officielle signée par Le 
Maire. 

  

 

 

Nous vous remercions de leur réserver le meilleur accueil. 

 
 

 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/
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   Elections municipales 
 

Les élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 mars 2026. Le scrutin se fait par liste complète 
paritaire. C’est à dire qu’il sera impossible de rayer ou d’ajouter des noms sur un bulletin de vote ou de 
modifier l’ordre des candidats et que la parité s’appliquera de manière alternée au sein de la liste. (Un 
homme, une femme ou inversement). 
 

Lors de ces élections, aura lieu la désignation des représentants intercommunaux sur une liste distincte 
intégrée au bulletin de vote.  
 

Vous pouvez vérifier votre situation électorale en vous connectant sur le site : service-
public.fr/particuliers/vosdorits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
 

Si vous n’êtes pas inscrit sur la liste électorale de la commune de LE PASSAGE, vous pouvez faire la 
démarche auprès du secrétariat de mairie ou directement sur le site internet www.service-public.fr 
 

Cette démarche doit être obligatoirement faite avant le 6 février 2026 pour pouvoir voter aux élections 
municipales de mars 2026. 
 

Les conditions pour s’inscrire sur la liste électorale : 
- Avoir au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin, 
- Être français (un citoyen européen qui vit en France peut s’inscrire sur les listes complémentaires 

mais seulement pour participer aux élections municipales et / ou européennes), 
- Jouir de ses droits civils et politiques. 

Vous devez fournir un justificatif de domicile récent et une pièce d’identité valide (carte d’identité ou 
passeport).  
 
 
 

Coordination gérontologique 
 

Notre Assemblée Générale a eu lieu, comme tous les ans 
dans un restaurant, au bord du lac de Charavines, chacun 
payant son repas. 
Notre année 2025 a commencé par la traditionnelle 
cérémonie des vœux, rois et reines ont été couronnés. 
 

Au printemps 2024, quinze personnes ont suivi 3 ateliers « 
bien vieillir », « bien vivre sa retraite », plusieurs thèmes ont 
été abordés, mémoire, sommeil, bien manger, bien bouger, 
activités physiques, etc... Ces ateliers sont animés par la Carsat. Il est important de veiller sur sa santé, de 
pratiquer une activité physique régulière adaptée, à son rythme, tout en restant actif. Il est prévu de 
continuer sur d'autre thèmes cet automne. Nous envisageons d'organiser un voyage au printemps... et le 
CISPD doit nous confirmer la tenue d'un atelier sur la sécurité routière. 
 

Nous avons participé à une conférence sur les arnaques, la sécurité où des questions sur le code de la route 
ont été abordées, merci à la Brigade de gendarmerie du Grands Lemps. 
Certains ont pu faire un voyage d'une journée avec les cars Merle. 
Nos 2 livres Poésies vagabondes et Voyages à ma porte sont toujours disponibles. 
 

Seniors ayons les bons réflexes à pied et en voiture : 
- empruntez toujours les passages piétons 
- ayez les bons réflexes en descendant du bus 
- l'âge nous rend plus vulnérable (vue, audition, prise de médicaments). 
 

Meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
 

http://www.service-public.fr/
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Le souvenir Français 
 

Le Souvenir Français est une association nationale crée en 1887, une des plus 
anciennes de France. 
 

Elle est organisée avec une présidence nationale, une délégation générale dans 
chaque département et par un comité local dans chaque canton. 
 

Notre territoire est regroupé sur deux cantons La Tour du Pin et Morestel. 
 

Lors de notre dernière assemblée générale qui s'est tenu le 15 février à Montcarra, un nouveau bureau 
a été élu pour trois ans. 
 

Gérard Vitte président, Marcel Feuillet secrétaire, Daniel Favard 
trésorier, ce bureau a été validé par la délégation départementale. 
Les portes drapeaux et quelques adhérents viennent renforcer ce 
bureau. 
 

Les missions principales du Souvenir Français sont l'entretien de la 
mémoire des soldats ou civils tombés lors de conflits et déclarés 
Morts pour la France. 
 

L'entretien des tombes et carrés militaires communaux de ces 
disparus lorsque les familles ne sont plus là pour le faire. 
 

La participation à diverses cérémonies commémoratives dans les 
communes de notre comité avec dépôts de gerbes et présentation 
du drapeau tricolore dans la mesure du possible, suivant le 
planning des mairies. 

 

 
Une action qui sera mise en lumière ces prochaines années : la 
rencontre avec les écoles et les collèges. Plus particulièrement 
l'action nommé Drapeau du Civisme qui consiste à   remettre dans 
une école un drapeau tricolore floqué du logo du Souvenir Français 
et celui de l'école auquel il est rattaché afin d'être sorti à chaque 
cérémonie et porté par un élève. 
 

Pour adhérer au Souvenir Français, pas besoin d'avoir une 
antériorité militaire ou service civique, simplement l'envie de faire 
perdurer la mémoire de ceux qui ont donné leurs vies pour que les 
générations futures cohabitent en paix. 
 

Le président : Gerard Vitte 
Le secrétaire : Marcel Feuillet  
Le trésorier : Daniel Favard 
 

 

Concernant notre commune, quatre tombes sont concernées et seront prochainement entretenues par le 
souvenir Français. 

 
 
 



 

 

 
Page 49 

  

Mouv’Relais 
 

L’Association Mouv’Relais anime la vie des 8 clochers du relais de la Haute 
Bourbre (Blandin, Chassignieu, Chélieu, Le Passage, Panissage, Saint-Ondras, 
Valencogne, Virieu), au sein de la paroisse Sainte Anne. 
  

Son objectif est avant tout de créer des moments de convivialité afin de faire 
se rencontrer les gens, mais également mener et soutenir des actions de 
solidarité, ou encore faire découvrir la vie paroissiale et chrétienne, notamment 

dans sa dimension culturelle. 
 

Lors de l’année 2025, diverses activités ont été menées : 
- Une soirée bol de riz le 21 mars, au profit de l’association « L’œuvre d’Orient ». Les dons reçus ont rejoint 
ceux récoltés sur l’ensemble de la paroisse Sainte Anne. 
- Une marche spirituelle le 4 mai, à partir du château de Virieu, avec un temps de pique-nique, une visite 
du musée de la Galoche, un temps de marche et d’échange avec plusieurs choix de parcours adaptés aux 
conditions physiques des participants et une visite du château. 
- Une soirée barbecue le 24 juin, sous le préau de la salle des fêtes de Panissage, temps de convivialité 
favorisant les échanges et les nouvelles rencontres. 
- Un goûter/exposition le 5 octobre au local du relais à Val-de-Virieu mettant en valeur les différentes croix 
de nos villages que chaque personne était invitée à nous envoyer en photo. 
- Un repas choucroute et jeux le 9 novembre à Valencogne, occasion de déguster un bon repas et vivre un 
après-midi de jeux tous ensemble tout en soutenant financièrement l’association. 
 

Nous remercions chaleureusement tous ceux qui nous apportent leur soutien, par leur aide matérielle ou 
simplement par leur présence à nos manifestations. C’est grâce à vous tous que nous pouvons continuer à 
faire vivre des moments de partage, riches de profondeur et de bonne humeur. 
 

Le bureau de Mouv’Relais 
 
 

- Présidente : THUILLIER Aurélie - 06 33 76 49 24 - aurelie.thuillier@outlook.fr 
- Trésorier : FREYCHET Alain - alfreych@gmail.com 
- Secrétaire : CASPAR Françoise – assistante@steanne-paroisse38.fr 
- Secrétaire adjointe : COURVEAULLE Monique - m.courveaulle@gmail.com 
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Vals Du Dauphiné 
 

Les Vals du Dauphiné, une Communauté de communes dynamique pour le « territoire des possibles » 
 

La Communauté de communes aux côtés des agriculteurs 

- Agrivals, nouveau dispositif de soutien aux investissements agricoles : 

Adopté par le conseil communautaire début 2025, le dispositif Agrivals est 
intégré au Plan Alimentaire Territorial des Vals du Dauphiné, avec pour 
objectif de soutenir les investissements agricoles sur le territoire et 
d’accompagner les projets de transformation. 
 

Les VDD sont la première intercommunalité à contractualiser cet 
accompagnement avec le Département de l’Isère. Cette aide sous forme 
de subvention est conçue comme un complément aux dispositifs déjà 
existants, financés par l'Europe et la Région, afin de soutenir les 
agriculteurs porteurs de projets non éligibles ou non retenus. Le comité de 
sélection est composé d’acteurs du territoire : des membres de la 
commission agriculture et alimentation, des représentants de la Chambre 
d’agriculture de l’Isère et de l’association Terraval’d. 
 

Avec un budget de 500 000 € sur 5 ans, la Communauté de communes 
s’engage pour soutenir les exploitations agricoles du territoire, accompagner les agriculteurs et valoriser 
les projets innovants.  
Plus d’informations sur le dispositif :  
 
 
 
 

- Des panneaux d’information pour mettre les exploitations agricoles à l’honneur : 

La Communauté de communes a financé la création et l’installation de panneaux d’information destinés à 
mettre en lumière les exploitations agricoles du territoire. Situés à proximité des fermes, ils indiquent leurs 
particularités et leurs activités. Conçus par les services des VDD et fabriqués par l'entreprise Pic-bois, ils 
sont un moyen de valoriser les savoir-faire locaux en donnant de la visibilité à celles et ceux qui font vivre 
l’agriculture dans les Vals du Dauphiné. Vous croiserez sans doute sur votre route l’un des 21 panneaux 
déjà installés aux quatre coins du territoire. 
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Le sport au cœur des Vals du Dauphiné 
 

-  Le sport comme levier de développement : 

C’est tout notre territoire qui se transforme par l’intermédiaire du sport, sous toutes ses formes et à toutes 
les échelles. Pour encourager les mobilités durables par exemple, l’intercommunalité finance la 
construction de pistes cyclables, installe des « vélobox » pour mettre les vélos à l’abri et en sécurité et a 
doublé sa flotte de vélos à assistance électrique : 40 « Vélo’Vals » sont disponibles à la location avec des 
tarifs accessibles et solidaires.  

Réservez dès maintenant votre Vélo’vals :   
 
Les VDD sont aussi partie prenante du « Schéma Vélo 
Nord-Isère », destiné à faciliter l’usage du vélo sur les 
territoires des Vals du Dauphiné, de la Communauté 
d’agglomération Porte de l’Isère et de la Communauté 
de communes des Balcons du Dauphiné, en créant 
plus de liaisons cyclables, en connectant les voies 
vertes et en facilitant les accès aux gares. 
 

 
- Des projets de grande ampleur pour faire rayonner le territoire : 

Le mois d’août 2025 a été marqué par un évènement d’envergure dans les Vals 
du Dauphiné : l’accueil des Championnats de France de Cyclisme Avenir. Une 
fête populaire, gratuite et intergénérationnelle qui a tenu toutes ses 
promesses, mais surtout une répétition générale grandeur nature avant de voir 
débarquer les grands noms du cyclisme français sur nos routes en juin prochain. 
Changement de dimension en perspective : les 25, 26, 27 et 28 juin, notre 
territoire sera le théâtre des Championnats de France de Cyclisme Elite. Avec 
des milliers de spectateurs au bord des routes et des diffusions sur France 
Télévisions et Eurosport, pas de doute, les Vals du Dauphiné rayonneront à 
grande échelle.  

 

 
 
Cette année, la Communauté de communes a annoncé un autre projet 
ambitieux : l’installation à La Tour du Pin du premier centre régional de 
rugby à 7 en France. Porté par la Ville de La Tour du Pin, coconstruit avec 
de nombreux partenaires publics et privés, ce projet renforcera 
l’attractivité du territoire en lui conférant une envergure régionale et 
nationale. La réfection du terrain synthétique du stade municipal et la 
construction de nouveaux équipements sont au programme avant 
l’ouverture dans les années à venir de ce lieu d’excellence. 
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OSEZ 
 

OSEZ, un partenaire engagé au service de votre territoire 
 

Présente en Isère depuis près de 30 ans, l’association OSEZ accompagne les 
personnes en recherche d’emploi et propose des services aux particuliers, 
associations, entreprises et collectivités. 
 

Au quotidien, elle agit en portant les valeurs de solidarité, d’inclusion et de 
proximité. 
 

En 2025, OSEZ est intervenue dans les communes de votre territoire : 

• Avec du personnel en renfort dans les écoles,  
les collèges et au sein des services techniques communaux. 

• Avec une équipe spécialisée dans l’entretien des espaces verts et 
espaces naturels sensibles. 

 

Un impact solidaire et concret 
 

Lorsque des clients sollicitent l’association, ce sont autant de missions de travail qui sont confiées aux 
salariés en parcours. Chaque année, environ 700 personnes sont accompagnées vers un retour durable à 
l’emploi. 
 

Qui peut faire appel à OSEZ ? 
 

• Les demandeurs d’emploi : pour être accompagnés dans leur recherche  
d’emploi en lien avec les partenaires, 

• Les particuliers :  pour des besoins de services à domicile (entretien du logement, jardinage…), 

• Les employeurs publics : pour la mise à disposition de personnel lors de besoins ponctuels, réguliers 
ou en phase de pré-recrutement. 

 

OSEZ, un acteur local au plus près de vos besoins 
 

     L’équipe OSEZ est disponible au 04 74 83 20 95 ou en agence. 

      3 rue Dr Paul Sage, 38110 La Tour-du-Pin 
 

ADMR 
 

Un acteur de la solidarité et du maintien à domicile 
 

Une association ancrée dans le territoire : 
 

Fondée il y a 56 ans, l’ADMR de Saint-Didier-de-la-Tour s’est imposée comme un acteur incontournable du 
maintien à domicile et de l’accompagnement des personnes fragilisées. Elle propose une large gamme de 
services, tous pensés pour répondre aux besoins spécifiques de ses bénéficiaires, ménage, préparation des 
repas, aide à la toilette, accompagnement dans les démarches administratives, maintien du lien social, aide 
à la mobilité. 
 

Ces services sont assurés par des professionnels formés et engagés, garantissant une qualité 
d’accompagnement et une écoute bienveillante. 
 

L’ADMR de Saint-Didier-de-la-Tour joue également un rôle clé dans l’économie locale. En recrutant des 
salariés du territoire, elle participe activement à la création d’emplois non délocalisables.  
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Et si vous deveniez bénévole ? 
 

L’ADMR ne pourrait pas exister sans l’engagement de ses bénévoles. Chaque heure donnée, chaque sourire 
partagé, chaque geste de solidarité compte.  
 

Pourquoi devenir bénévole ? 
 

• Créer du lien social : le bénévolat, c’est aussi rencontrer des personnes inspirantes, partager des 
moments uniques et s’enrichir humainement. 

• Développer de nouvelles compétences : formation, gestion de projets, écoute. 
• Accompagner des personnes fragiles : visite à domicile, lecture, promenade. 
• Animer des ateliers : jeux, activités manuelles, discussions thématiques. 
• Participer à la vie associative : aide à la gestion, communication, organisation d’événements. 

 

Comment nous rejoindre ? 
 

Vous souhaitez donner un peu de votre temps ? Contactez-nous dès aujourd’hui : 
Par téléphone : 04.74.97.54.05                                      Par mail : admrdito@admr38.org 

 

Mission Locale 
 

Vous avez entre 16 et 25 ans, vous n'avez pas de travail, vous n’êtes pas en formation, vous n'arrivez pas à 
savoir ce que vous souhaitez faire, vous passez des entretiens mais cela n'aboutit pas ? 
 

Vous connaissez un(e) jeune qui aurait besoin de conseils pour son orientation ou sa recherche d’emploi, 
d’un appui pour être autonome ? 
 

Contactez la Mission Locale Nord-Isère. Des professionnels accompagnent les jeunes de 16 à 25 ans, non 
scolarisés, peu ou pas qualifiés, dans leur parcours d’insertion professionnelle et sociale afin de les guider 
vers l’autonomie au travers d’actions collectives et individuelles. 
 

Association loi 1901, la Mission Locale est un acteur du Réseau 
Pour l’Emploi aux côtés de France Travail et de Cap Emploi. 
Financée par l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Départemental 
et les 5 Communautés de communes du Nord Isère, elle est 
présente sur l’ensemble du territoire. 
 

La Mission Locale Nord-Isère est engagée dans une démarche 
d’amélioration continue de la qualité des services rendus aux 
jeunes en accord avec sa labellisation obtenue en 2024. 
 

Ancrée dans la réalité économique et sociale du territoire Nord-
Isère, la Mission Locale est une véritable porte d’entrée dans le 
monde professionnel pour les jeunes. 
 

Pour faciliter le contact des jeunes sans emploi, sans formation 
ou en décrochage scolaire et non mobiles, la Mission Locale a mis 
en place l’action RéFLEX, avec une équipe de professionnels qui 
propose une offre de proximité en se déplaçant dans les 
communes rurales du territoire. 
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S.S.I.A.D 
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Syclum 
 

PLUS DE TRI, MOINS DE DECHETS ! 
 

Depuis début 2023, SYCLUM a repensé totalement les modes de collecte des ordures ménagères et des 
recyclables sur les 94 communes réparties sur 3 communautés de communes qui composent son 
territoire. Près de 50 000 bacs jaunes ont été distribués.  
 

Chaque foyer dispose d’un service de collecte « en porte à porte » avec un bac jaune et un bac gris 
collectés en alternance, une semaine sur l’autre. La collecte en porte à porte présente l’avantage d’offrir 
un service à domicile, il reste nécessaire de se déplacer pour le verre et les cartons jusqu’aux points 
aménagés.  
 

Entre 2022 et 2025, les performances de tri des emballages et des papiers ont progressé de plus de 60% 
pendant que les tonnages des ordures ménagères baissaient de 19% ! 
La gestion des déchets dans les familles est en pleine évolution et tout le monde peut s’en réjouir. 
 

Ce qui se cache derrière ses pourcentages d’évolution : 

→ 4 140 tonnes de recyclables supplémentaires ont été triées et livrées aux centres de tri pour être 
séparées, mises en balle pour être revendues à des entreprises de recyclage. 

→ 5 700 tonnes d’ordures ménagères en moins ont été livrées à l’usine d’incinération.  

→ 1 560 tonnes ont disparu ? Pas tout à fait, elles se sont transformées en compost !!! 
 

Depuis 2022, SYCLUM a vendu 5 300 composteurs. Sur le territoire, 1 foyer sur 3 composte à la maison 
grâce aux composteurs qu’il a acquis à SYCLUM à tarif préférentiel. Composter c’est éviter de produire 
des déchets. 
 

Parce que le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas, SYCLUM propose également depuis plus 
de 10 ans, des prêts de broyeurs aux habitants du territoire. (voir la rubrique « Réserver un broyeur » sur 
www.syclum.fr). 
 

En 2025, les prêts de broyeurs ont permis d’éviter quelques 1 300 tonnes de végétaux en déchèteries, 
soit plus de 250 bennes et camions en moins sur les routes. 
 

Que deviennent nos déchets ménagers ? Une visite s’impose. 
L’usine d’incinération du SITOM Nord Isère à Bourgoin-Jallieu ouvre ses portes tous les trimestres 
aux habitants du territoire avec un tout nouveau parcours pédagogique : le Pôle Déchets Energie. En 
immersion au cœur des installations, les visiteurs découvriront l’envers du décor avec une expérience 
immersive dans la peau d’un déchet mais également un espace pédagogique dédié, pour apprendre en 
s’amusant. 
Inscription sur : https://www.sitom-ni.fr/pole-dechets-energies-visite.php 
 
Les bonnes nouvelles sont rares, toutefois, les élus et les équipes de SYCLUM sont fiers de pouvoir 
partager avec vous ces excellents résultats. Et si la TEOM (taxe d’enlèvement des ordures ménagères) 
ne baisse pas, les nouvelles pratiques de chacun, beaucoup plus vertueuses, contribuent largement 
à la maîtriser. Le traitement des déchets est de plus en plus taxé, aussi chaque déchet évité ou trié dans 
le bon bac est une économie réalisée. 

 

 

 
 

  

http://www.syclum.fr/
https://www.sitom-ni.fr/pole-dechets-energies-visite.php
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Le Passage – Il y a 30 ans 
 

 
Le conseil municipal a été renouvelé à la suite des élections 
municipales.  
 

M. Camille BARBIER a été réélu Maire et les adjoints sont Laurent 
MICHEL, Véronique ALPY, Jean AMIEUX et Dominique LEGLOUANEC. 
 

En cette première année de mandat, la gazette évolue grâce à 
l’arrivée des outils informatiques en mairie. Une mise en page 
nouvelle est proposée avec un document global qui sera imprimé 
avant reprographie. Des photos font leur apparition et permettent 
d’illustrer les articles. 
 

Une page pratique est également créée ainsi que le calendrier des 
fêtes. 
 
 
 
 

Côté association, l’ASP Basket obtient de bons résultats avec plus de 50 licenciées. 
 

L’ASP Football doit se rapprocher des clubs voisins afin de créer des ententes pour pouvoir inscrire des 
équipes dans les différentes catégories. 
 

Les 2 soirées disco organisées par le Sou des Ecoles n’ont pas eu le succès escompté et seront 
abandonnées. Un loto et le réveillon du 31 décembre sont proposés pour les remplacer. Les sorties piscine 
et ski se poursuivent, en fonction des saisons bien sûr ! 
 

Cette année, plus de 40 enfants fréquentent la cantine (en légère hausse) et le tarif des repas est fixé à 17 
et 20 Francs. 
 

La classe maternelle et la salle d’évolution ont fêté leur première année d’existence, pour le plus grand 
plaisir de l’enseignante Mme Loison, de l’assistante maternelle Christèle Béchet et des enfants.  
 

La société de chasse doit compenser la baisse de gibier par des lâchés de certaines espèces, mais cette 
solution transitoire doit permettre la réflexion sur la gestion du gibier présent sur la commune.  
 

L’Amicale boule est très active avec l’organisation de 4 concours au cours de l’année. 
 

Le club Edelweiss poursuit ses activités avec un groupe d’une vingtaine d’adhérents, qui se réunit le jeudi 
après-midi dans la salle de la mairie. 
 

Côté Etat civil, on dénombre 9 naissances, 2 mariages et 2 décès. 
 

L’ancien appartement de Mlle PORTA (enseignante), situé au rez-de-chaussée, a été remis en état et 
proposé à la location. 
 

Le Conseil municipal émet un avis favorable pour la réalisation, par l’OPAC 38, de 2 nouvelles constructions 
à l’identique des précédentes. 
 

Le réseau d’assainissement sur le secteur du Moriot est maintenant terminé ; le raccordement des 
différentes habitations va pouvoir se réaliser. 
 

Le traçage du parking de la salle des fêtes et de l’école est maintenant opérationnel, après quelques mois 
d’utilisation par les différents usagers. 


